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IV.

La politique commerciale de la Belgique

Par

ERNEST MAHAIM,
docteur special en droit public et administratif de 1’Universitd de Li&ge.

13*
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Avant-propos.
Quand je me mis ä etudier de plus pres, en vue du travail qui 

va suivre, la politique commerciale de la Belgique, je m’aper^us que 
la p6riode qui precedait 1860 etait beaucoup plus interessante que 
celle pour laquelle on me faisait Fhonneur de demander ma 
collaboration au volume du Verein für Socialpolitik. Pour 
me servir de 1’expression d’un eminent economiste beige, il n’y a 
eu, depuis 1860, qu’une politique de details. Les grandes lignes 
sont restees immuables.

J’ai cru bien faire en donnant ä la periodo de 1830 a 1860 
quelques pages de plus qu’elle n’aurait du comporter, si eile 6tait 
rest6e une simple introduction ä mon 6tude.

Mieux que personne, je sens tout 1’honneur qui est fait ä mon 
pays de figurer dans le present ouvrage, et je serais malvenu ä rßcla- 
mer plus d’espace, mais on comprendra aisement que pour d6velopper 
avec plus de details la tres vaste matiere qui fait 1’objet de cette 
6tude, il m’ aurait fallu un gros volume, et que j’ai du m’en tenir 
aux traits generaux et essentiels.

I.

La politique commerciale de 1830 ä I860.
La Revolution de 1830, qui separa violemment les provinces 

beiges de la Hollande, vint jeter un trouble profond dans la situation 
commerciale et industrielle de la Belgique. Le marclie int6rieur fut 
rMuit tout d’un coup consid6rablement, les voies habituelles du trafic 
et de la navigation, ferm^es ou rendues d’un acces difficile.
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198 Ernest Mahaim,

Il fallut tout ä la fois chercher de nouveaux marches et de 
nouvelles issues. Le port d’Anvers devint 1’intermediaire naturel 
entre 1’Stranger et les producteurs nationaux, et il fut le premier ä 
profiter d’une situation qui rendait les ports hollandais inaccessibles 
a nos industriels. Des 1832, le mouvement de la navigation au port 
d’Anvers avait atteint le chiffre de 1829, l’annee la plus prospere du 
regime hollandais, bien que les hostilites ne fussent pas suspendues^ 
et bien que la Hollande eüt rEtabli les droits de peage sur FEscaut L

Le tarif douanier qui regissait le pays Etait le tarif de 1822. 
Il Etait tres modere pour 1’Epoque, puisque en moyenne les droits 
ne s’elevaient guere qu’ä 6°/o de la valeur, et il avait etE con^u 
d’apres la thEorie de la reciprocity plutot que d’apres celle de la 
protection.

Le Gouvernement du Boi Guillaume s’Etait toujours refusE a 
exaucer les voeux des industriels beiges, notamment des filateurs 
gantois, qui Etaient resolument protectionnistes2. Sauf quelques 
mesures qui paraissent aujourd’hui singulieres, comme rinstitution 
d’un million ä repartir chaque annee entre des Etablissements industriels 
au choix du Gouvernement (le million Merlin), puis la constitution 
de Societes financier es dont les dividendes etaient garantis par l’Etatr 
la politique de 1’administration hollandaise resta liberale.

La Revolution eut pour effet de reveiller les tendances protection­
nistes des industriels. La Hollande venait de nous fermer ses eaux 
interieures et ses colonies. On reclama aussitöt des represailles, et 
le mouvement ne tarda pas ä prendre corps. Il ne fit que grandir 
jusqu’en 1834, Epoque ou la Belgique entiere etait devenue protec- 
tionniste. La loi la plus importante de cette epoque est la loi du 
31 juillet 1834, etablissant F echel le-mobile des droits d’entree 
sur les cErEales, et qui fut votee pour satisfaire les agriculteurs. 
Cette meme loi rempla^a aussi le droit modere de 1 x/a °/o ad 
valorem sur les tissus de lin, de chanvre, et FEtoupe par un droit 
spEcifique dix fois plus fort.

Il est ä remarquer cependant que les chefs des divers Gouveme-

1 V. Patria Belgica t. II p. 792.
2 Les industriels gantois refusErent de presenter leurs hommages au 

roi Guillaume, lors de sa visite ä Gand en 1815. Il est vrai qu’en 1829, 
les dispositions populaires Etaient changees du tout au tout: la voiture du 
Roi fut dEtelEe et trainEe en triomphe. — V. Couvreur et Corr Van der 
Maeren dans Patria Belgica, t. II. pag. 788 et 789.
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ments de cette 6poque ne se ralli^rent que lentement, et comme ä 
regret, aux id6es protectionnistes; la loi de 1834 fut combattue par 
le ministere et jusqu’en 1842, on peut dire que les modifications 
apportees au tarif de 1822 ne furent pas considerables.

Ce que les hommes d’Etat d’alors comprirent ä merveille, c’est 
1’importance qu’il y avait pour la Belgique ä poss6der un riche 
Systeme de voies de communication. Sans compter tout le profit 
qu’elle pouvait tirer de sa position geographique, qui en fait la voie 
de transit naturelie entre I’Allemagne et les pays du Nord vers 
TAmerique et le Sud-Ouest de 1’Europe d’une part, entre l’Angleterre 
et 1’Europe centrale d’autre part, il 6tait evident que le d6veloppe- 
ment des voies de communication 6tait une condition n^cessaire pour 
P exploitation de notre richesse miniere et houilliere, pour PAcoulement 
des produits de nos industries metallurgiques, qui dependent et d6- 
pendaient dejä ä cette 6poque de PStranger.

C’est un grand honneur pour notre pays, et pour les ministres 
de 1832 ä 1834, d’avoir fait construire le premier chemin de fer sur 
le Continent europeen. L’experience de l’Angleterre 6tait trop recente 
encore pour s’imposer sans conteste; il y eut vraiment une certaine 
hardiesse de la part d’une nation jeune et petite comme la notre ä 
entreprendre ce que les Ingenieurs d’alors consid^raient comme »une 
absurdity sous le rapport de Part et une sottise sous le rapport 
commercial et diplomatique«1. Quant aux ministres Teichmann, qui 
confia P6tude du projet a deux Ingenieurs des 1831 , et Rogier, qui 
presenta le projet de loi ä la Chambre en mars 1833, ils surent

1 Expressions de Fing£nieur Vifquain dans son rapport sur le projet. 
»L’ingenieur fran^ais’ T. Cordier disait sans hesiter: »Ex^cuter un grand 
chemin de fer aux frais des contribuables, serait une entreprise aussi inutile 
et ruineuse que la construction d’une pyramide.« — J’emprunte ces details 
ä 1’article de M. Stevart, si souvent reproduit, intitule: Chemins de fer 
dans le 2d volume de Patria Belgica, pag. 835 sqq. On y trouvera un 
resume de la discussion qui eut lieu ä la Chambre en 1834, et qui est bien 
faite pour nous frapper d’^tonnement. On^y voit entre autres, que 1’on 
craignait non seulement de r^duire ä la misäre les voituriers et tous ceux 
qui vivaient du roulage, mais d’enlever trop de terrain ä F agriculture! 
»II faudra tant de fer, qu’on va ^puiser compl^tement nos mines,« disait un 
orateur. Un autre disait: »Nous verrons le transit passer comme en ballon«, 
sans rien laisser dans nos villages. Pour un autre, le chemin de fer ne 
servirait qu’ ä favoriser le transit« de nos amis les Anglais et nos voisins 
les Hollandais«.
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200 Ernest Mahaim,

entrainer la Chambre et le SEnat, malgrE les doutes et les hesitations 
de 1’opinion publique. Chose remarquable, au lieu de confier la 
construction et 1’exploitation des chemins de fer a des compagnies 
privEes, on en chargea 1’Etat des le dEbut. Le projet Rogier Etait 
fondE sur cette idee »que les chemins de fer Etant destines a accaparer 
T immense majorite des transports, il fallait que la nation s’en emparat 
dans 1’inter et general« x. Le Systeme n’a pas EtE abandonne. La quan- 
tite totale de lignes exploiters par des compagnies n’a jamais EtE 
qu’une petite fraction de celle des lignes exploitees par TEtat2. A 
plusieurs reprises, 1’Etat a rachete des exploitations privEes, souvent 
ä des conditions peu avantageuses. Il parait aujourd’hui certain que 
1’experience faite par la Belgique est entierement favorable ä Sex­
ploitation des chemins de fer par 1’Etat. Le developpement du 
reseau a ete normal, continu, et a pris des proportions considerables. 
La Belgique occupe aujourd’hui le second rang pour le nombre relatif 
de ses kilometres de chemins de fer. Le coefficient d’exploitation 
des rEseaux de 1’Etat est tout aussi favorable que celui des compagnies3. 
Enfin les recettes encaissees par le tresor s’elevent graduellement, et 
atteignent, pour 1888, le chiffre relativement enorme de 131 612 000frs.

La pEriode de 1840 ä 1850 est marquee par le triomphe du 
protectionnisme. Une enquete industrielle et commerciale, decrEtEe en 
1840 et poursuivie pendant deux ans, fut le point de dEpart de la 
nouvelle politique. Les agriculteurs, les industriels et meme les com- 
mer^ants Etaient venus exposer leurs dolEances, et ne trouvaient d’autre 
remede ä leurs maux que 1’ElEvation des droits de douanes et Taction 
directe du Gouvernement pour les garantir contre la concurrence 
Etrangere.

L’agriculture obtint des taxes elevEes contre le bEtail Etranger; 
la filature, le tissage du lin, du coton, de la laine et de la soie, les 
industries mEtallurgiques, celles des produits chimiques, la pecherie, 
virent les fabricats Etrangers soumis ä des droits.

Le commerce re^ut satisfaction par la loi du 21 juillet 1844, 
qui avait pour but de favoriser la navigation directe et le pavilion

1 St Evart 1. c. pag. 838.
2 En 1888, 3201 km Etaient exploites par 1’Etat, 1245 par les com­

pagnies.
3 II a oscillE entre 50 ä 60 p. c. En 1872, il Etait de 72 p. c., en 1860, 

de 48. p. c. Il se tient dans ces dernieres annEes, ä 53 p. c.
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national en etablissant des tarifs differents suivant la provenance des 
marchandises et le mode d’importation.

Cette loi, ä laquelle la Chambre consacra quarante stances, et 
dont on attendait des effets merveilleux, marque 1’apogee du protec- 
tionnisme. Elle ne subsista pas longtemps sans recevoir de redou- 
tables atteintes. Les trails de commerce successifs que 1’on conclut 
a cette epoque, ne furent, comme on va le voir, qu’une serie de 
breches operees dans le Systeme complique des droits differentiels.

La legislation eile meme, d’ailleurs, prit rapidement une direction 
differente. Une proposition de loi deposee en 1845 par les represen­
tants des arrondissements agricoles, et tendant ä renforcer les dispo­
sitions de la loi de 1834, fut qualifiee de »loi de famine« par 1’opinion 
publique. Combattue par le Gouvernement, eile ne fut pas discutße. 
De mauvaises rßcoltes firent sevir une crise epouvantable dans les 
campagnes et dans 1’Industrie. On dut decreter momentanement la 
libre entree des cereales1.

Il importe de ne pas passer sous silence Part. 40 de la loi du 
4 mars 1846 sur les entrepots. Cet article autorise le Gouvernement 
ä accorder la delivrance , sous caution pour les droits, de certaines 
marchandises destinees ä recevoir une main d’oeuvre dans le pays 
pour ^tre ensuite exportees. C’est done, en fait, permettre la libre 
entree de matieres premieres, ä condition qu’elles soient exportees. 
Cet article a re$u une large application. Des le debut, il a contribu6 
entre autres ä alimenter de fontes etrangeres nos etablissements 
sidßrurgiques et Pon peut dire que c’est le libre-echange officieux 
de Part. 40 qui a donne l’essor ä bon nombre de nos industries 
m anufacturi er e s.

L’annee 1850 annonce dejä Pabandon de la politique protection­
niste: une loi du 22 fevrier 1850 ne laissa subsister sur les cereales 
qu’une taxe a peu pres exclusivement fiscale et permit la libre ex­
portation des denrees alimentaires. Une loi du 4 fevrier avait r6duit 
les droits de sortie, supprime des prohibitions et d6clar6 libres ä la 
sortie trois cent cinquante categories de marchandises.

La Belgique, ä cette epoque avait d6ja affirm^ son individualite 
^conomique en concluant avec les puissances voisines des conventions

1 V. Couvreur et Corr Van der Maeren, dans Patria Belgica 
T. II. p. 795.
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commerciales, qui n’ont pas ety sans influence sur son developpement 
Economique.

Sans s’arreter au traite non ratifie conclu avec les Etats-Unis 
d’AmErique en 1833, qui eut surtout un but politique: celui d’affirmer 
la Sympathie rEciproque qui unissait notre jeune monarchic ä la grande 
REpublique amEricaine, il faut noter le premier traitE avec la France, 
datE du 16 juillet 1842. Il porte le nom de Convention liniere 
parce que c’est surtout en vue de T Industrie de la filature et du 
tissage du lin qu’elle fut signEe.

Une ordonnance de Louis-Philippe (26 juin 1842) avait Etabli en 
France pour les fils et tissus de lin Etrangers un tarif quasi prohibitif qui 
Etait destinE surtout a enrayer la concurrence anglaise. Cette mesure 
alarma profondEment les industries linieres des Flandres, qui, malgrE 
le tarif dEjä ElevE de la France, Etaient parvenues ä s’y crEer de 
larges dEbouchEs. Les negociations diplomatiques curent done pour 
base Tobten tion de faveurs pour nos filatures et nos tisseries de lin.

Les diplomates beiges parvinrent ä obtenir que les fils et toiles 
beiges continueraient ä etre taxEs selon le tarif en vigueur avant 
Tordonnance du 26 juin, et en cas de reduction du tarif fran^ais, 
»le droit sur la frontiere beige, compare ä celui Etabli sur toute 
autre frontiere, devait toujours prEsenter une difierence de 3 ä 5« L 
De son cötE, la Belgique s’engageait ä appliquer ä ses frontieres autres 
que la frontiere fran^aise, le tarif de nos voisins du Midi sur les fils 
et tissus de lin et de chanvre. Cette clause, qui fut vivement com- 
battue ä la tribune de la Chambre beige par M. Lebeau, comme 
attentatoire a notre indEpendance, porta un coup sensible aux industries 
textiles du Zollverein, et fut un peu considered comme un acte 
d’hostilite envers T Association allemande. Enfin, ä cote de stipulations 
peu importantes, la Belgique accordait ä la France une reduction du 
droit de douane et du droit d’accise sur les vins fran<;ais.

La Convention liniere etait conclue pour quatre ans, mais des 
1845, il intervint entre la France et la Belgique un nouvel arrange­
ment qui modifiait et complEtait le precedent traite. Deux points 
principaux caracterisent la convention du 13 decembre 1845: les 
quantitEs de fils et de toiles qui pouvaient etre introduites en France 
au regime de faveur du traite de 1842 etaient strictement limityes. 
Si les importations depassaient ces maxima, les droits etaient sensible-

1 Art. Ier du Traite. 
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ment augmentEs. Heureusement, les chiffres adoptEs comme maximum 
Etaient assez ElevEs pour dEpasser de beaucoup nos importations; ils 
ne furent jamais atteints pendant la durEe du traitE. Le second 
point qui merite d’etre note dans la convention est qu’elle intEres- 
sait un plus grand nombre de produits que la Convention liniere, et 
qu’elle stipulait de la part des deux parties des reductions de droits 
importantes. Nos machines, nos mEcaniques et nos ardoises obtinrent 
notamment des avantages.

Cependant, ä tout prendre, la France retira plus de profits que 
la Belgique du regime conventionnel: au bout de quelques annees, nos 
importations en France Etaient diminuees de 30%, tandis que les 
importations fran^aises en Belgique augmentaient de 16%.

Il importe ici de dire quelques mots des projets d’union douaniere 
entre la France et la Belgique qui occuperent la diplomatie et 
1’opinion publique de 1836 ä 1843.

Malgre les dires de Guizot1, ce n’est pas la Belgique qui prit 
1’initiative, ni officieuse, ni officielle, de ces propositions. Sans doute, la 
pensee de nous unir etroitement ä la puissance amie qui avait assure de 
ses armes notre independance, et avec qui la communaute de langue, de 
moeurs, et meme de race, pour une partie de nos populations, crEait des 
sympathies profondes et durables, devait paraitre naturelle ä certains de 
nos industriels; ils pouvaient esperer de la sorte profiter de 1’exten­
sion enorme du marche interieur, et de la creation d’un marchE 
colonial qui nous faisait completement defaut. D’autres industries 
telles que les industries textiles des Flandres, qui avaient surtout ä 
craindre les Etablissements similaires de France, ne pouvaient Etre 
favorables aux projets d’union douaniere. Le Gouvernement, de son 
cote, occupE surtout d’affirm er 1’individualite politique du pays vis 
ä vis de l’Europe, ne se dissimulait nullement les consequences 
qu’une union de ce genre pouvait avoir pour la paix generale et 
pour 1’avenir de la nation. Aussi, il accueillit toujours avec reserve 
les propositions fran^aises, et n’en presenta, de son cote, aucune qui 
eüt serieusement des chances d’etre acceptee.

La France, au contraire, voyait un intErEt politique considErable 
ä s’attacher intimement nos provinces. C’etait ä la fois une expan­
sion de sa force morale et presque une extension de son territoire. 
L’intErEt Economique n’etait pas du cote de la France dans une telle

1 Memoir es pour servir ä, 1’histoire de mon temps, t. VI. 
p. 276.
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combinaison. La Belgique, pays surtout producteur, n’offrait pas des 
avantages de nature ä compenser ceux qu’elle pouvait recevoir de laFrance.

Voici comment Mr Van de Weyer a caracterise la position rEci- 
proque de la France et de la Belgique dans ces negociations:

»Dans une union douaniere entre la France et la Belgique, 
disait-on ä Paris, le profit industriel serait pour la Belgique: il faut 
afin de rEtablir 1’Equilibre, que le profit politique soit pour la France. 
Des clauses qui compromettaient les institutions et meme 1’indEpen- 
dance de la Belgique etaient la conclusion naturelle de ce raisonne- 
ment. Le cabinet de Bruxelles repoussait avec Energie de telles 
propositions; il s’effbrcjait, avec plus de persEverance que de succes, 
de leur substituer un grand traitE diffErentiel. Ce mode d’ arrange­
ment qui laissait trop peu ä 1’ElEment politique, Etait ä son tour 
rEpudiE par le Gouvernement francjais, et Ton se trouvait ainsi ramenE 
aux formules ordinaires des conventions de commerce1.«

Six projets formels firent 1’objet de nEgociations diplomatiques.
Le projet MolE (1836) consistait en une »fusion complete des 

intErets Economiques des deux pays, en rEservant ä la France la 
haute direction de 1’union.« Il fut ajournE de commun accord, la 
Belgique ne pouvant discuter sur ces bases.

En 1839, M. de Theux rEpondit ä ces propositions par un contre- 
projet qui maintenait les douanes beiges ä la frontiere francaise, mais 
y Etablissait un tarif extremement rEduit. Si ce tarif Etait adoptE, 
la Belgique s’engageait ä appliquer ä ses autres frontieres le tarif 
fran^ais. Le projet de Theux ne re$ut pas bon accueil ä Paris. On 
trouva qu’il »servait trop faiblement 1’intErEt commercial de la France 
et ne faisait rien pour 1’intEret politique2«.

M. Thiers reprit en 1840 le projet MolE dans des circonstances 
telles que le but politique poursuivi par la France devenait Evident. 
Le traitE de Londres, du 15 juillet 1840, avait exclu la France du 
reglement des affaires d’Orient. Il s’agissait pour eile de devenir en 
Occident la rivale de 1’Angleterre. Le ministere beige accueillit avec 
la plus grande rEserve les propositions fan^aises. Les confErences qui 
eurent lieu ä Paris sous la prEsidence de Guizot n’amenerent pas 
de rEsultat. Mais 1’annEe suivante, M. de Briey chargea les commis­
saires beiges d’un nouveau projet, en apparence plus favorable ä la

1 Van der Weyer. — Patria Belgica. II 361.
2 Pety de ThozEe. SystEme commercial etc. t. I 177. 
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France, et qui provoqua »la declaration formelle du cabinet des Tuileries 
que la France recherchait uniquement dans cette question un accroisse- 
ment de son influence politique 1«.

Apres ces tentatives, les projets Humann (framjais) et Goblet 
(beige), qui ne contenaient plus de veritable union douaniere devaient 
aboutir ä un echec certain.

Les gran des puissances avaient, d’ailleurs, exprime ouvertement 
leur pensee qu’une union douaniere entre la France et la Belgique 
Etait incompatible avec la neutrality imposee par les traites de 1831 
et de 1839 2.

Depuis lors, tout projet de ce genre a ete abandonne.
En 1844, on parla assez serieusement d’une union douaniere 

avec le Zollverein, mais Louis-Philippe declara qu’il en ferait un 
cas de guerre.

Sous le Second Empire, le Gouvernement beige, pressenti par 
la diplomatie franchise, fit connaitre qu’aucune proposition de ce genre 
n’avait plus chance d’etre acceptee. La Belgique a conquis par 
son propre activite, une place honorable dans le monde commercial 
et entend ä present voler de ses propres ailes.

Le traite du Ier septembre 1844 avec le Zollverein acheva de 
montrer ä 1’Europe et ä la France notre intention bien dycidee de 
garder notre independance commerciale aussi bien que politique. H 
accordait au Zollverein quelques unes des concessions que nous venions 
de faire ä la France. En echange de reductions sur les vins, les 
tissus de soie, les ouvrages de Nuremberg, nous obtenions un regime 
favorable pour 1’exportation de nos fers en Allemagne, et 1’impor­
tation des laines allemandes, qui devenaient depuis quelque temps, 
matieres premieres pour nos filatures. Les conditions du transit et 
de la navigation etaient aussi fort ameliorees, et les transactions entre 
les deux pays prirent aussitöt une rapide extension.

Ce traite apportait dejä des restrictions en faveur de l’Allemagne 
ä la loi sur les droits differentiels.

Il en fut de meme de celui du 10 novembre 1845 avec les 
Etats-Unis. Il assimilait le pavilion americain au pavilion national, 
et ce n’etait pas une mince concession, puisque »les onze douziemes

1 Van de Weyer 1. c. pag. 342.
2 Lord Palmerston et Lord Aberdeen avaient fait des declarations trEs 

nettes en ce sens au Parlament Anglais dEs 1840.
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de nos transports transatlantiques se faisaient sous pavilion amEri- 
cain 1«.

L’annEe suivante, c’est avec les Pays-Bas que la Belgique con- 
cluait un traite de commerce dont 1’importance fut plus considerable 
encore, et c’est encore en faisant des derogations au Systeme des droits 
diffErentiels qu’elle obtint de precieuses concessions: des reductions 
de tarif, pour Tentree et la sortie, des facilites pour les communi­
cations fluviales, le traitement de la nation la plus favorisEe pour 
les fers et les houilles.

A partie de 1850, chaque convention nouvelle fut une nouvelle 
breche dans la forteresse des droits diffErentiels.

Des concessions operees en ce sens en 1851 nous faisaient bEnE- 
ficier du tarif hollandais du 8 aoüt 1850, qui assimilait les importations 
de terre et de mer, et supprimait, avec les droits de transit, les diffe­
rences entre les divers pavilions2. La Belgique obtenait en outre 
le traitement de la nation la plus favorisee pour le commerce avec 
les colonies hollandaises.

Le traite du 27 octobre 1851 avec la Grande-Bretagne, qui est 
le premier arrangement commercial que nous ayons conclu avec 
1’Angleterre, marque 1’abandon du Systeme de la loi de 1844. Ce 
traite assimilait le pavilion anglais au pavilion beige, tandis que nos 
navires etaient affranchis des surtaxes dont ils etaient frappes, aussi 
bien en Angleterre que dans les colonies.

Une clause additionnelle au traitE de 1844 avec le Zollverein, 
signee le 18 fevrier 1852, vint encore etendre ä 1’Allemagne les con­
cessions que nous venions d’accorder ä la Hollande et ä 1’Angleterre. 
Les dispositions de faveur obtenues en 1844 pour nos fers et nos 
fontes n’Etaient pas maintenues, mais en revanche, le rEgime du 
transit, ä 1’extension duquel les deux pays n’avaient qu’a gagner, 
Etait considErablement amEliorE.

Le renouvellement du traitE de 1845 avec la France subit de 
grandes difficultEs. Les rapports entre la Belgique et le gouverne- 
ment du Prince-PrEsident subissaient une tension marquEe ä laquelle 
1’hospitalitE que notre pays accordait aux exilEs du Deux - DEcembre 
n’Etait pas Etrangere. Pour conserver les bEnEfices du traitE de 1845,

1 Pety de Thozee, cf. t. II p. 91.
2 Une convention du 8 mai 1851 avait dEjä regle la suppression des 

droits de navigation sur la Meuse.
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la Belgique dut d’abord faire cesser la »contrefa^on« que les livres 
fran^ais subissaient chez nous: ce fut 1’objet de la convention du 
22 aoüt 1852 pour la garantie reciproque de la propriete artistique 
et littEraire. Puis, quand les nEgociations furent rouvertes sur les 
relations commerciales, la France se refusa ä maintenir purement et 
simplement le traite de 1845. Elle ne fit qu’abaisser quelques bar- 
rieres de son tarif, qui Etait encore protectionniste, tandis que nous 
ouvrions librement au transit nos ports et nos frontieres aux produits 
venant de France (traite du 27 fevrier 1854).

A cette epoque, le mouvement libre-Echangiste commen^ait ä 
prendre corps et ä attirer 1’attention de 1’opinion publique.

DEjä en 1844, 1’annEe meme du vote de la loi des droits diffe- 
rentiels, une brochure de M. Ad. Le Hardy de Beaulieu, avait plaidE 
avec conviction la cause de la liberte. Deux ans apres, une Asso­
ciation beige pour la liberte commerciale se fondait ä 
Bruxelles sous la prEsidence de M. Ch. de Brouckere, Bourgmestre 
-de Bruxelles; eile convoquait en 1847 un Congres international 
d’Economistes, auquel assisterent Dunoyer, Wolowski, Ad. Blanqui, 
le Duc d’Harcourt. C’etait la premiere manifestation publique des 
doctrines libre -echangistes en Beligique. Elle n’eut pas grand Echo 
dans le pays, et n’eut guere d’influence au parlement. Les EvEne- 
ments de 1848 empEcherent une seconde rEunion du Congres et 
1’Association pour la libertE commerciale fut obligEe de 
se dissoudre.

La doctrine libErale ne cessa pas, cependant, de faire des progrEs, 
car en 1851, M. Frere-Orban pronon^ait ä la Chambre des ReprEsen- 
tants un discours qui est restE cElebre et qui contenait le programme 
de toute la rEforme douaniere.

A partir de ce moment, la lEgislation s’achemina peu ä peu vers 
la libertE commerciale. Les lois de 1852 et de 1853 apporterent 
quelques inductions aux droits d’entrEe. La loi du 26 avril 1853 
abolit toutes les prohibitions de sortie, sauf pour les drilles et chiffons 
et pour le minErai de fer.

L’Epoque parut favorable aux »Economistes«, comme on disait 
alors, pour se rEunir et agir sur 1’opinion publique. M. G. de Mo­
linari, qui Etait alors professeur ä 1’Institut supErieur de Commerce 
d’Anvers, fit paraitre a Bruxelles un journal qui prit pour titre: 
L’^conomiste beige et devint 1’organe de la propagande libre- 
Echangiste.
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Le 23 septembre 1855, une Societe beige d’^conomie politique, 
fondEe dans le meme but et dans les memes idees que celle de Paris, 
tenait ä Bruxelles sa premiere seance sous la prEsidence du Comte 
Jean Arrivabene. Elle comptait alors une trentaine de membres. 
Elle ne tarda pas ä prendre, parmi les classes Elevees, dans le monde 
du barreau et de la politique surtout, une rapide extension. Sous 
ses auspices, une Association pour la rEforme douaniere se 
forma ä Bruxelles des la fin de 1855. Son but etait de »poursuivre 
la rEduction successive des droits d’importation et la levEe des prohi­
bitions ä la sortie, de maniere ä arriver, par une marche prudente 
et sage, ä la transformation du tarif, tel qu’il existe aujourd’hui en 
un tarif purement fiscal« x.

La propagande de 1’Association fut poussEe avec vigueur. 
Elle introduisit chez nous le mot et T institution des meetings 
anglais. Bientot, eile s’Etendit ä toutes les communes industrielles, 
oü eile Etait reprEsentEe par un comitE local. Des commer^ants et 
des industriels vinrent se ranger sous son drapeau. Verviers, la 
mEtropole des industries lainieres, fournit bientöt un contingent con- 
sidErable d’adhErents actifs qui aiderent puissamment a faire rEussir 
l’agitation en faveur du libre - Echange. La SociEtE centrale 
d’agriculture eile meme se rallia des 1856 au programme de 
1’Association re formist e.

De leur cotE, les protectionnistes s’organiserent. Ils formerent 
une Association pour la dEfense du travail national qui 
comprenait principalement des maitres de forges, des propriEtaires de 
charbonnages, des fabricants de tissus de laine et de coton, des fila- 
teurs de coton, des fabricants de produits chimiques.

Des ce moment, la polEmique devint extremement vive. Les 
meetings succEdaient aux meetings; ä 1’Economiste beige, les 
protectionnistes opposerent le TElEgraphe et le Travail na­
tional. L’opinion publique s’Emut vivement et prit part aux dis­
cussions Economiques comme eile ne l’a jamais fait depuis.

La victoire ne tarda pas ä se dessiner en faveur du libre-Echange. 
Les Chambres de commerce se ralliaient les unes apres les autres 
aux principes de la doctrine de Cobden. Un Congres des REformes 
douanieres, tenu ä Bruxelles en 1856, obtint un succes sans precE-

1 Art. 1er des Statuts. 
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dent, et fit grande impression sur le monde politique de 1’epoque. 
L’association protectionniste se desagregea peu ä peu; des manifesta­
tions hostiles organisees contre les orateurs libre-Echangistes tournerent 
en definitive ä leur avantage.

Bref, en 1859, tout le monde, chambres de commerce, homines 
politiques, industriels ä 1’exception des filateurs et des tisseurs de 
coton des Flandres, etait devenu libre - echangiste. On demandait 
avec insistance la reforme du tarif douanier dans le sens de la 
liberte commerciale.

Une loi du 19 juin 1856 etait dejä venue supprimer tout ce qui 
restait des droits diffErentiels. Elle fut suivie par une loi reduisant 
considErablement les droits d’entree sur lesfers; une autre loi opEra 
des reductions semblables sur les machines et mecaniques; une autre 
(1857) sur les houilles, tandis que les cereales et la betail Strangers 
etaient degrevEs et ne payaient plus qu’un simple droit de balance 
(loi du 5 fevrier 1857).

La loi du Ier moi 1858 vint Etablir la liberte du transit pour 
toute espece de marchandises, sauf pour le charbon de terre qui 
payait 1,70 fr. la tonne, et la poudre ä tirer qui etait prohibEe pour 
des raisons de police generale.

La reforme du tarif douanier etait annoncEe par le ministere 
chaque fois qu’une interpellation se produisait au sein du parlement. 
Une enquete administrative fut ouverte, dans laquelle les chambres 
de commerce et le conseil supErieur de 1’Industrie et du commerce 
furent consultEs et se prononcerent gEnEralement en faveur du libre- 
Echange. Mais, au lieu de poursuivre la rEvision du tarif par voie 
legislative, le Gouvernement attendit le renouvellement des traitEs de 
commerce, notamment du traitE franco-beige, pour Etablir, successive- 
ment, par voie conventionnelle, un rEgime libEral qui devait en mEme 
temps nous assurer, de la part de nos voisins, de libErales concessions. 
Cette politique rEussit ä merveille. On va voir comme eile fut servie 
par les circonstances \

1 Je ne fais que signaler pour mEmoire le traitE non ratifiE avec la 
Hollande du 27 octobre 1857, et le traitE du 17 juillet 1858 avec les Etats- 
Unis.

©Triften XLIX. - ^anbelSJJoIttiL 14
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La periode libre-echangiste.
Les traites de commerce de 1861 ä 1865 et la gene­

ralisation du tarif c o n v e n t i o n n e 1.
Le 23 fevrier 1860, Napoleon III avait conclu avec 1’Angleterre 

un traite de commerce largement libre-echangiste. C’etait une veri­
table revolution dans le regime douanier de la France, qui comprenait 
auparavant un grand nombre de prohibitions et dont les droits d’en­
tree etaient tres eleves sur tons les produits fabriques. En retour, 
la France avait obtenu de la Grande-Bretagne Tapplication, pour ses 
marchandises, du tarif liberal que la perseverance de Richard Cobden 
avait fait adopter par le Parlement. Le traite anglo-fran^ais n’avait 
j)as ete accueilli avec faveur par les industriels francjais; il avait 
meme rencontre une certaine opposition au Corps Legislatif; mais le 
Gouvernement imperial avait manifeste bien nettement son intention 
de perseverer dans sa nouvelle politique. Cependant, loin de decreter 
d’application generale le tarif sorti des negociations avec 1’Angleterre 
il se reservait d’en faire beneficier les autres nations en echange de 
concessions equivalentes.

La Belgique se trouvait done, a 1’epoque du renouvellement de 
sa convention commerciale, dans une situation tres analogue ä celle 
de 1’Empire; eile avait, (die aussi, Tintention d’operer dans son systeme 
des douanes une large“ et liberale reforme, mais eile avait laisse en 
vigueur son tarif eleve, ce qui hii permettait d’offrir a la France des 
reductions importantes qui pouvaient etre considerees comme des con­
cessions. D’autre part, le traite anglo-fran^ais ne s’etait pas contente 
de porter sur quelques produits importants; ses stipulations s’eten- 
daient sur plus de quatre cents articles. Pour en obtenir les bene­
fices, il ne suffisait done plus, comme on l’avait fait dans les prece­
dents traites, de demander des faveurs pour certaines industries, il 
fallait embrasser 1’ensemble de notre production et notre trafic avec la 
France. De la l’etendue et 1’importance du nouveau traite, et c’est 
pourquoi il a constitue, comme on l’a dit, un echange de reformes 
douanieres.

Il est inutile, pour donner une idee de la puissance des interets 
en cause, de passer en revue tons les articles du traitE, mais comme 
celui - ci a servi de base et de modele a la plupart des traites sub- 
söquents que la Belgique a conclus avec les autres puissances, il con- 
vient d’en citer les plus importantes stipulations.
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Le tarif fran(;ais contenait un grand nombre de prohibitions. 
Voici, par curiosite, la serie qu’en a donnee le Baron de Vriere, 
ministre des affaires etrangeres, a la Chambre des Representants de 
Belgique: »Ces prohibitions comprenaient un certain nombre de pro- 
duits de 1’Industrie metallurgique, les ouvrages en acier, la coutellerie, 
les armes de guerre, les ouvrages en cuivre et en zinc non denommes, 
ceux en etain, les plaques, les sucres raffines, les melasses non desti- 
nees a la distillation, les voitures suspendues, les peaux preparees 
autres que celles denommees, le tulle, les etoffes de coton autres que 
les cotonnettes et les etoffes ä pantalon (dont 1’entree etait permise 
pour la Belgique seulement), les fils de laine autres que ceux de 
longue laine peignee, ecrus, retors, degraisses et grilles; la bonneterie, 
les tissus de laine, les fils et les tissus de poil non denommes; di­
verses categories de tissus de soie, les bois de teinture, certains pro- 
duits chimiques et generalement tons ceux non denommEs au tarif; 
la verrerie non denommee, les bouteilles, la poterie de terre de pipe, 
et la faience fine sauf I1 exception consacree pour la Belgique par 
notre traite precedent, la chicoree moulue, les cartes ä jouer, les 
savons autres que la parfumerie.

La levee de ces prohibitions avait une valeur incontestable pour 
un certain nombre de nos industries.

»Je citerai particulierement 1’Industrie de la laine et du coton 
pour plusieurs categories de produits; celles des ouvrages en zinc, la 
Carrosserie, la poelerie, la cordonnerie, les vetements confectionnes, 
les verres ä vitre, les bouteilles, la chicoree en poudre, les broderies 
ä la main, les dentelles et blondes de coton, la ganterie, les tulles 
unis ou fa^onnes, le savon.

»Tons ces articles que nous produisons en forte quantite et avec 
une superiorite marquee, sont aujourd’hui passibles de droits qui 
varient de 10 a 15 p. c. L«

L’Industrie liniere etait une de celles qui recevaient les plus 
serieux avantages de la France. Outre une reduction sur les fils, 
on accordait aux tissus un regime plus favorable que celui du traite 
de 1854. Le maximum des importations jouissant du tarif de faveur 
etait aboli, ainsi que 1’obligation que nous avions prise des 1842 
d’appliquer aux autres frontieres que la frontiere franchise le tarif

1 V. Annales par leinen tai res. Chambre. Seance du 17 mai 1861. 
pag. 1658.

14*
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fran^ais des fils et tissus de lin. En outre, les toiles fabriquees en 
Belgique au moyen de fils Strangers etaient considerees comme des 
tissus beiges.

Le regime des tissus de laine etait aussi considerablement ameliore.
Par contre, le tarif des fers et des föntes, qui interessait si 

puissamment une de nos principales industries, etait loin d’etre aussi 
modere. La fonte brute en masse etait soumise ä un droit de 2 frs. 
les 100 kilogr., les fers en barres, les fers d’angle et les rails, ä un 
droit de 6 frs. les 100 kilogr. Les armes de commerce etaient 
taxEes ä 40 frs. les 100 kilogr. pour les armes blanches et ä 240 frs. 
les 100 kilogr. pour les armes ä feu.

Quant aux charbons de terre, les importations par la Meuse et 
le departement de la Moselle etaient frappees d’une taxe d’un franc 
la tonne; les importations par les autres frontieres, d’une taxe d’un 
franc cinquante centimes.

Signalons encore une forte reduction des droits sur les marbres 
et les pierres de taille.

En retour de ces avantages, la Belgique degrevait le combustible, 
tons les produits en fer, les files de toute espece, et un grand nombre 
de produits fabriquEs.

Les droits sur les charbons etaient abaissEs de 1,70 fr. la tonne 
a 1 franc.

La fonte brute et l’acier non ouvre ne payaient plus que 1 fr. 
les 100 kilogr.; le fer battu, EtirE et laminE, 3 frs. les 100 kilogr.; 
la fonte ouvree et les machines en fonte, 4 frs.; les ouvrages et les 
machines en fer et en acier, 6 frs. les 100 kilogr.; les autres ma­
chines, 12 frs.

Le regime des fils et des tissus donna lieu ä de longues nEgo- 
ciations. En prEsence des tendances protectionnistes de plusieurs in­
dustries textiles, on hEsita ä abaisser jusqu’au minimum les droits 
sur les tissus fran^ais. Ils subirent cependant de notables rEductions.

Les fils de lin, de chanvre et de jute, Etaient taxEs, selon le 
degrE de finesse, de 10 ä 20 frs. les 100 kilogr., ou de 15 ä 30 frs. 
pour les fils tors ou teints. Les fils de laine avaient a solder un 
droit de 20 ou de 30 frs. les 100 kilogr. suivant qu’ils Etaient tors 
et teints ou non. Les fils de coton payaient des droits variant de 
15 a 50 frs., selon leur finesse.

Les tissus de lin, avant le traitE, Etaient soumis ä un tarif pro- 
hibitif. Ils furent admis, avec un droit de 15°/o de la valeur. Pour 
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les tissus de laine, ce droit etait fixe a lO°/o de la valeur; tandis 
que pour la plupart des tissus de coton — dont quelques uns restaient 
sounds ä un droit spEcifique •— il etait de 15 °/o de la valeur.

La verrerie voyait Egalement s’abaisser les barrieres qui s’oppo- 
saient ä T entree des produits fran^ais: on accordait la libre entree 
au groisil et au verre casse; la verrerie commune acquittait un droit 
de 2 frs. les 100 kilogr., la verrerie ordinaire, un droit de 12 frs., 
et la verrerie fine ainsi que les glaces et les verres de vitrage, etaient 
soumis a un droit de 10% de la valeur.

Le tarif des poteries etait refondu et simplifiE; les produits chi- 
miques, affranchis ou notablement dEgrEves, enfin les droits sur les 
nombreuses categories de produits fabriquEs furent en general abaisses 
a lO°/o de la valeur.

On chercha ä jemplacer autant que possible les droits spEcifiques, 
qui pesent lourdement sur les qualites inferieures des produits, par 
des droits ad valorem, plus equitables, et qui ne necessitent pas 
les complications des interminables categories d’un meme fabricat.

Il est bon de noter encore que le traite modifia le regime des 
vins, des eaux de vie et des sucres. Le droit d’accise et le droit 
de douane reunis sur le vin, qui constituait un de nos principaux 
articles d’importation, etaient fixes ä 27,50 frs. 1’hectolitre ä partir 
du Ier juillet 1861; ä 25 frs. ä partir du Ier janvier 1862, et a 
22 frs. 50 ä partir du Ier juillet 1862. Les droits sur les sucres 
furent legerement releves, en ce sens que le Gouvernement beige 
s’engagea a relever le taux du droit d’accise sur le sucre de betterave 
au niveau de celui du sucre de canne. Le Gouvernement imperial 
craignait que, grace ä la prime d’exportation dont le sucre jouissait 
chez nous, nos raffineurs ne fissent passer leurs produits en Angleterre, 
et de la, en France, — car le traite anglo-fran$ais avait rEduit con- 
siderablement le droit d’entree du sucre anglais en France. L’iu- 
dustrie sucriere beige se considera comme sacrifice par le traite du 
Ier mai 1861. Cependant, il est ä remarquer que peu d’annees lui 
suffirent pour se relever, car le nombre des fabriques de sucre, de 
68 qu’il Etait en 1861—1862, montait ä 100 en 1865—1866, ä 131 
en 1870—1871, a 173 en 1874—1875, et la production du sucre de, 
betterave s’elevait de 17 322 709 Kilogr. en 1861—1862, successive- 
ment jusqu’ä 81006112 en 1875—1876 L

1 V.Expose de la Situation du Royaume pour la periode de 
1861 a 1875. t. II p. <827.
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Enfin, le traite du Ier mai stipulait le traitement de la nation 
la plus favorisee pour chacune des parties contractantes — une clause 
qui devint de style dans la plupart des conventions ulterieures.

Le traite, qui etait accompagnE d’une convention pour la garantie 
de la propriEtE litteraire et artistique et d’une convention de navi­
gation, fut bien accueilli par 1’opinion publique et par les Chambres.

A la Chambre des Representants, personne, sauf M. BarthElEmi 
Dumortier, qui aimait assez a se distinguer de ses collogues, ue 
soutint resolument les doctrines protectionnistes. On emit des craintes 
et des apprehensions ä propos de 1’Industrie liniere et des fabriques 
de sucre; mais le projet de loi approuvant le traite fut vote ä 1’una­
nimity des Representants moins deux voix. Il en fut ä peu pres de 
meme au Senat.

Quant ä 1’opinion publique, eile etait, de longue date, preparee 
a la reforme. L’Economiste Beige, tout en constatant les progres 
accomplis, soutenait bien que le nouveau tarif etait encore trop Eleve, 
des droits de lO°/o en moyenne ne pouvant Etre considErEs comme 
purement fiscaux, et 1’ideal des economistes etait devenu la suppression 
complete des douanes. Mais, en general, on pent dire que les in­
dustriels, comme les commer^ants et les consommateurs, virent dans 
le traite franco-beige le gage d’une ere de prosperity et de richesse.

Le tarif que nous venions d’accorder ä la France fut successive- 
men t offert aux differentes puissances avec qui nous avions Toccasion 
de traiter.

Le 23 juillet 1862, c’Etait avec la Grande - Bretagne que nous 
concluions une convention commerciale et de navigation. Notre situation 
envers le Royaume-Uni n’Etait pas la mEme que vis-ä-vis de la 
France. Il avait, ä cette epoque, un tarif gEnEral dicte par les plus 
purs principes libre - Echangistes; il admettait librement ä pen pres 
tons les produits exportEs par la Belgique. Nous n’avions done pas 
de concessions ä demander ä l’Angleterre, et il allait de soi que nous 
ne pouvions que lui offrir le tarif du traitE franco-beige. Cependant, 
comme c’Etait surtout les produits de 1’Industrie cotonniere anglaise 
dont nos tisseurs et nos filateurs redoutaient la concurrence, on par- 
vint ä faire retarder, jusqu’en 1864 1’application des droits rEduits 
sur les fils et tissus de coton.

La convention de navigation apporta de prEcieux avantages ä nos 
navires. Elle assimila notre pavilion au pavilion national et affranchit 
ainsi nos embarcations de toute espece de droits diffErentiels.
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L’annee suivante, Ie Gouvernement beige concluait avec les Pays- 
Bas un traite de commerce et de navigation qui etait couqu dans les 
m Ernes principes. Il s’engageait ä appliquer aux produits hollandais 
le tarif du traite franco-beige; en retour, le gouvernement hollandais 
n’avait guere de concessions ä nous offrir, son tarif general etant ex- 
tremement modere. La Belgique consentait ä des degrevements assez 
importants sur les poissons, mais frappait d’une surtaxe les eaux-de- 
vie neerlandaises, qui etaient soumises en Hollande ä un droit d’accise 
inferieur au notre: enfin, certains fils et tissus etaient taxes au taux 
du regime que nous venions d’arreter avec 1’Angleterre. Telles etaient 
les seules restrictions que notre diplomatie avait cru devoir apporter 
au tarif sorti de nos negociations avec la France. Au surplus, la 
clause reciproque de la nation la plus favorisee etait inscrite dans 
le traite.

Avec le Zollverein, la conclusion d’un arrangement diplomatique 
definitif rencontra certaines difficultes. Le traite que la Prusse avait 
conclu le 2 aoüt 1862 avec la France, et qui abaissait aussi con- 
siderablement le tarif allemand, n’avait pas ete ratifiE par tous les 
Etats du Zollverein en 1863. Un protocole provisoire du 28 mars 
1863 vint nous assurer le traitement de la nation la plus favorisee. 
Il fut remplace par le traite du 22 mars 1865, qui recpit la ratifi­
cation de tous les Etats du Zollverein. Outre la stipulation du regime 
de la nation la plus favorisee, ce traite contenait de nouvelles re­
ductions de tarif. La Belgique accordait ä 1’Association allemande 
les reductions de droits qu’elle avait consenties ä 1’Angleterre. Elle 
abaissait a 4 frs. les 100 kilogr. les droits sur le fer et 1’acier ouvres. 
Elle assimilait les tissus de coton et de soie melanges, coton domi­
nant, aux tissus ou la soie etait dominante; beaucoup de produits 
n’etaient plus frappes que d’un droit equivalent ä 10 °/o de la valeur; 
enfin, le droit d’un franc la tonne sur les charbons de terre, qui avait 
etc? etabli par le traitE franco - beige Etait lui mEme supprimE, et les 
charbons Etaient admis ä la libre entrEe.

Teis sont les grands traitEs que la Belgique conclut avec ses prin- 
cipaux marches etrangers ä 1’imitation du traitE avec la France 
de 1861.

Il est inutile de passer en revue les conventions conclues avec 
les autres Etats; il suffira de dire que le traitE de commerce et de 
navigation avec la Bolivie (17 aoüt I860): avec le Mexique (21 juillet 
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1861); avec la Turquie (10 octobre 1861); avec le Maroc (4 janvier 
1862); avec les iles Hawafennes (4 octobre 1862); avec la Suisse 
(16 octobre 1862); avec ITtalie (9 avril 1863); avec la ville libre 
de BrEme (11 mai 1863); avec la ville libre de Lubeck (11 mai 
1863); avec le grand-duchE d’Oldenbourg (23 juin 1863); avec la ville 
libre de Hambourg (24 juin 1863); avec la Suede et la Norvege 
(26 juin 1863); avec le Dänemark (17 aoüt 1863) et avec le BrEsil 
(31 dEcembre 1863) ne faisaient guere que stipuler le traitement de 
la nation la plus favorisEe.

La consEquence en Etait que le tarif conventionnel Etait devenu 
la regie, et le tarif gEnEral, 1’exception. La rEforme douaniere Etait, 
en fait, accomplie. Une loi du 14 aoüt 1865 vint la rEaliser en 
droit. Elle rendit d’ application gEnErale les stipulations des traites 
successifs et dEcrEta quelques nouvelles rEductions. C’est ainsi 
qu’elle abaissa ä 50 centimes par 100 kilogr. la taxe, arrEtEe ä un 
franc prEcEdemment, sur les fontes et l’acier fondu brut. D’autres 
rEductions portaient sur les fers battus, EtirEs ou laminEs, les ouvrages 
en fonte, les machines et mEcaniques en fonte, en fer et en acier, et 
Egalement pour certaines catEgories de tissus. Les drilles et les 
chiffons, qui Etaient encore soumis ä des droits de sortie, furent dE- 
grEvEs par degrEs; la suppression complete de ces droits fut dEcrEtee 
pour le Ier janvier 1868.

Le Rachat du pEage de 1’ Escaut.

Il convient de signaler ici l’acte diplomatique important qui 
a affranchi 1’Escaut, relevE le port d’Anvers, crEE la prospEritE et 
la richesse de notre metropole commerciale.

On sait que le traitE de Munster (1648) avait interdit la navi­
gation sur 1’Escaut. Cette interdiction, contre laquelle on ne cessa 
de protester dans nos provinces, et que Joseph II tenta de briser 
par la force, resta en vigueur jusqu’ä la conquEte de la Belgique par 
les armEes de la Convention. Le port d’Anvers fut des lors ouvert 
a la navigation (dEcret de la Convention du 16 novembre 1792), et 
le resta pendant tonte la durEe du premier Empire.

Le traitE de Vienne, en nous unissant ä la Hollande, sanctionna 
cet Etat de choses en dEclarant que »la navigation, dans tout le cours 
des rivieres qui sEparent ou traversent plusieurs Etats, du point ou 
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chacune d’eIles devient navigable jusqu’ä son embouchure, sera en- 
tierement libre, et ne pourra, sous le rapport du commerce etre inter- 
dite ä personnel L

Un des premiers actes d’hostilite du Gouvernement hollandais, 
apres la Revolution de 1830, fut de declarer l’Escaut ferme, en- 
vertu du traite de Munster. Les grandes puissances reunies a Londres 
en 1831 remirent en vigueur les dispositions du traite de Vienne, 
mais il fallut Tintervention d’une armee franchise, qui prit Anvers le 
23 decembre 1832, pour amener la Hollande ä rendre libre la navi­
gation sur l’Escaut. Seulement, apres la conclusion d’un regime pro- 
visoire, le traite des Vingt - Quatre articles (19 avril 1839) 1’autori - 
sait a percevoir sur la partie maritime du fleuve, »un droit unique de 
florin 1.50 par tonneau, savoir florin 1.12 pour les navires qui, 
arrivant de la pleine mer, remonteront l’Escaut occidental pour se 
rendre en Belgique par l’Escaut ou par le Canal de Terneuze, et de 
florin 0.38 par tonneau des navires qui, arrivant de la Belgique par 
l’Escaut ou par le Canal de Terneuze, descendront l’Escaut occidental 
pour se rendre en pleine men 2. — Des agents neerlandais etablis 
a Anvers et ä Terneuze etaient charges de percevoir les droits.

Le Gouvernement beige comprit immediatement le prejudice que 
cette clause pouvait causer au port d’Anvers, et le jour meme oil il 
communiquait ä la Chambre la nouvelle de la signature du traite ä 
Londres, il presentait une loi en vertu de laquelle 1’Etat Beige s’en- 
gageait ä rembourser aux navires beiges et aux navires etrangers les 
taxes de peage pei\ues par la Hollande.

Il est ä remarquer que cette patriotique intervention de 1’Etat 
s’etendait meme aux navires hollandais, dont on n’aurait pas voulu 
priver Anvers. Le gouvernement etait, en outre, autorise a suspendre 
1’effet de sa liberalite »pour des motifs graves et serieux« ä 1’egard 
de 1’un des pavilions etrangers3.

Le remboursement du peage de l’Escaut devint peu a peu une 
charge considerable pour le tresor public. Il se montait en 1839 a 
354 946 frs.; l’annee suivante, il etait presque double. En 1846 et

1 Art. 109 du traitE de Vienne.
2 Art. 9 § 3 du traite des Vingt-Quatre articles.
3 On usa de cette faculte contre les Etats-Unis (1842) et contre la Prusse 

(1844), par mesures de rEpresailles, qui furent d’ailleurs bientot rapportees. 
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en 1847, il depassait un million de francs, chiftre qu’il atteignait 
de nouveau en 1852 pour ne plus le quitter. En 1861, il arrivait 

son maximum: 2184105 frs. — D’autre part, les puissances mari­
times avaient pris 1’habitude de se faire garantir par traite le rem- 
boursement benevole que nous avions offert des 1839. La charge 
devenait done obligatoire et de plus en plus lourde.

La pensee vint au Gouvernement beige de s’en affranchir en 
offrant au Gouvernement hollandais de capitaliser le revenu annuel 
moyen de la taxe et de lui payer ce capital en une fois.

Le rachat par les puissances maritimes du peage du Sund et 
des Belts au Dänemark (1857) et celui du passage de Stade au 
Hanovre (1861) vinrent faciliter la realisation de ce projet. En 
traitant avec le Dänemark et le Hanovre, la Belgique s’assura le con- 
cours de ces Etats en inscrivant dans les traites le principe du rachat 
eventuel du peage de 1’Escaut.

Des negociations s’ouvrirent avec la Hollande et les puissances 
maritimes. Le Gouvernement des Pays-Bas fit bon accueil aux pre­
mieres ouvertures qui lui furent faites. On s’assura ensuite de 
1’acquiescement de l’Angleterre, qui devait avoir ä debourser la 
somme relativement la plus considerable, puis un traite fut signe le 
16 juillet 1863 entre la Belgique et la Hollande, en vertu duquel 
celle-ci renonejait ä la perception de toute taxe et peage sur 1’Escaut, 
contre une somme de 36278 566 francs que la Belgique s’engageait 
a lui payer.

Une Conference se reunit ensuite ä Bruxelles, oü les represen­
tants de tous les Etats maritimes s’entendirent pour en fixer la 
repartition. La Belgique s’engagea a en prendre le tiers pour sa 
part: soit 13 328 006 francs — c’est ä dire environ 10 000 000 de 
plus que si eile n’avait tenu compte que du mouvement des navires 
beiges soumis au peage. Apres eile, venait la Grande Bretagne dont 
la part contributive se montait ä passe 8 millions de frs.; la Prusse 
contribuait au rachat pour 1600 000 frs.; la Norvege pour 1 560 000 
frs.; la France pour 1 542 820 frs.; le Dänemark pour 1 096 800 frs. 
Les quinze autres co-contractants avaient des parts plus faibles.

Les effets du rachat du peage de 1’Escaut se firent sentir des 
1864: le nombre des navires entres a Anvers cette annee depassa 
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de pres de 200 celui de l’annee precedente, leur tonnage augmenta 
de 80 000 tonnes. La meme augmentation proportionnelle se fit sentir 
l’annee suivante , et le mouvement du port n’a fait que s’accroitre 
depuis lors \

La prosperity qui s u i vi t 1 a r e forme d o u ani E r e.
Il s’agirait ä present de mesurer les resultats de la reforme 

douaniere accomplie en 1865.
Les dix annees qui la suiviveut ont ete marquees par une ex­

pansion rapide et generale du commerce et de 1’Industrie. C’est une 
de ces Epoques oü les fortunes particulieres naissent et s’accroissent 
comme par magie, en meme temps que le bien-etre se repand dans 
toutes les couches sociales, que la population augmente, que les capi- 
taux se multiplient et trouvent une remuneration genereuse, en un 
mot, une de ces periodes de bourgeonnement de vie sociale in­
tense, qui rappellent la croiscence des adolescents.

La question est de «avoir ce qui revient, de cette brillante 
prosperity, a la liberte rendue aux echanges internationaux.

Malheureusement, ce probleme est herisse de difficultes pratiques 
presque insurmontables. Les donnees statistiques sur le mouvement des 
affaires sont contenues dans un recueil pEriodique publie par le ministere 
des finances. Ces tableaux annuels du commerce de la Bel­
gique avec les pays etrangers renferment une quantite de details, 
empruntes aux releves de la douane; mais il serait dangereux d’ac­
cepter ces chiffres comme absolument exacts. Sans compter les erreurs 
qui peuvent se glisser, meme dans une statistique dont le plan serait 
irreprochable, il faut remarquer que la douane est obligee d’accepter 
les declarations de 1’expediteur, sans pouvoir les controler. I)’autre 
part, quand il s’agit de marchandises libres ä 1’entree ou passant en 
transit, les constatations sont faites sans trop de soins.

Ajoutez ä cela que la distinction entre le commerce special et 
le commerce general n’est pas assez rigoureusement etablie pour qu’il 
soit possible de dire avec certitude quelles marchandises et quelles 
quantites restent dans le pays ou sont reellement d’origine beige.

1 Navires entres en 1863: 2513; tonnage: 593 397 tonnes
1864: 2722; - 670 905
1865: 2982; - 761693

V. Tableaux du Commerce extErieur des annees en question.
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On sait que les tableaux du commerce general embrassent: 
ä 1’importation tout ce qui est entre en Belgique, sans distinguer si 
c’est pour la consommation interieure, ou pour le transit, ou pour 
les entrepots; — ä 1’exportation, tout ce qui passe par la frontiere, 
sans distinguer si la marchandise est d’origine beige ou etrangere.

Les chiffres de ces tableaux sont les plus exacts, car ils ne 
souffrent guere d’interpretation douteuse. Mais ce sont les moins 
interessants pour nous, car ce qu’il importe de constater, c’est 
moins le mouvement meme du commerce dans son ensemble que ce 
qui reste dans le pays ou ce qui en provient. Si 1’on veut se rendre 
compte, ensuite, de la provenance des produits qui sont Importes ou 
de la destination de ceux qui sont exportes, on se trouve de nouveau 
devant les declarations non controlees des interesses. C’est ainsi que 
les chiffres de nos exportations pour la France, par exemple, peuvent 
etre grossis de ce qui est envoye ä destination de 1’Espagne, de 
1’Italie etc.

Les difficultes en ce qui concerne le commerce special sont 
encore plus considerables. Le commerce special comprend: ä 1’im- 
portation les marchandises qui ont ete declare es pour la consommation 
interieure, soit au moment de 1’entree sur le territoire, soit ä la 
sortie de 1’entrepot, qui est, sous le rapport de la douane, considere 
comme territoire etranger; ä 1’exportation, le commerce special em- 
brasse les marchandises beiges ainsi que les marchandises etrangeres qui 
leur sont assimilees par le paiement des droits d’entree ou qui, affranchies 
de ces droits, ont ete declarees primitivement pour la consommation.

Les causes d’erreurs dans les tableaux du commerce special sont 
tres nombreuses. La statistique officielle reconnait eile mEme »qu’il 
arrive frequemment que pour se soustraire aux formalites inherentes 
au transit, le commerce declare pour la consommation des mar­
chandises libres ou frappees de faibles droits ä 1’entree, sauf ä les 
declarer ulterieurement pour 1’exportation. Il en resulte que le chiffre 
du commerce special, ä l’importation et ä 1’exportation, se trouve 
grossi au detriment du chiffre du transit. C’est ainsi, par exemple, 
que les peaux brutes, les matieres animales brutes, les metaux, mine- 
raux et terres, les resines et d’autres marchandises libres de droits 
d’entree, destinies au transit, sont declarees d’abord pour la con­
sommation et ensuite pour 1’exportation. Or, comme a la sortie rien 
ne fait distinguer le pays de provenance, la douane est forcee de 
relever ces articles comme produits beiges.«
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D’autre part, les memes erreurs se reproduisent quant ä la pro­
venance et la destination des marchandises. C’est ainsi que les totaux 
des importations et des exportations de et vers un meme pays, pris 
dans la statistique beige, ne corespondent jamais avec ceux de la 
statistique Etrangere.

Tout cela suffit amplement pour montrer que les chiffres de la 
statistique n’ont qu’une valeur tout ä fait approximative.

Comme ce sont les seuls qui sont ä notre disposition, cependant,
il faut bien les prendre pour base de nos raisonnements.

Si 1’on compare, annEe par annee, le mouvement commercial de 
et vers tel ou tel pays Etranger, on est frappe de voir combien
les fluctuations sont considerables. Il est impossible de dire d’une
fa<;on positive quel est 1’effet direct et immEdiat d’une modification 
dans les droits d’entrEe sur le trafic d’une espece de marchandises 
dEterminee, ou quel est le resultat direct d’un nouveau traite de 
commerce avec une puissance donnEe.

C’est ainsi, par exemple, que nos importations venant de France 
ont monte de 97 229 000 frs. en 1861 ä 140 597 000 frs. en 1862 
(commerce special); faut-il attribuer tout ce resultat au traite de 
commerce? Sans doute, il n’y est pas etranger, mais jusqu’ä quel 
point des circonstances speciales, passageres, ont-elles agi dans le 
mEme sens? C’est ce qu’il est impossible de dire positivement, car 
il se trouve une annEe (1872) oü 1’augmentation a EtE encore bien 
plus considErable. Des 1871 nos importations venant de France 
(commerce spEcial), s’Elevaient ä 247 378 000 frs.; en 1872, elles 
arrivaient au chiffre de 315 552000 frs., soit une augmentation de 
plus de 70 000 000 de frs., pour s’Elever encore les annEes suivantes, 
et cela, sous le meme rEgime douanier que celui de 1862.

Nos exportations en France, d’autre part, se sont ElevEes de 
174163 000 frs. en 1861, ä 178 851000 en 1862, c’est ä dire beaucoup 
moins que les importations fran^aises en Belgique. Le mouvement 
ascensionnel s’est maintenu, lent, mais continu, jusqu’en 1866 
(265 381000 frs.) pour retomber (a 235 816 000 frs.) en 1867, puis 
reprendre (a 272 954 000 frs.) en 1868. Il subit encore des diminutions 
et des variations; une augmentation de 23 000 000 eut lieu en 1872, 
puis, en 1873, eile fut tout d’un coup de 60 000 000 (chiffre des ex­
portations en France en 1873: 380 062 000 frs.).

On voit done que de nombreuses causes agissent indEpendamment 
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de la legislation et des conventions douanieres et plus puissamment 
qu’elles sur le trafic international.

Si nous essayons ensuite* de demeler les eftets du traite sur une 
categorie de marchandises determinee, nous nous trouvons en face des 
memes incertitudes et des mEmes difficultes. Les variations des 
totaux sont des plus irregulieres. Les chiffres s’ abaissent la ou 1’on 
s’attendait a les voir s’elever et reciproquement: c’est une recolte 
qui a manque, c’est un krach financier qui s’est produit ä 1’autre 
bout du monde, c’est l’arrivee de nouveaux concurrent, sur le marche, 
c’est la conclusion d’un traite entre deux puissances etrangeres, — 
en un mot, des faits sans nombre et sans connexion avec la legis­
lation douaniere ou le traite en question viennent ä chaque instant 
obscurcir le probleme. Rien de plus instructif ä cet egard que les 
rapports des Chambres de Commerce. On est frappe d’y voir com- 
bien des hommes rompus aux affaires et connaissant ä merveille 
1’etat des marches ont de peine a determiner la veritable cause d’une 
augmentation ou d’une diminution dans les entrees ou les sorties 
d’une marchandise.

Ma conclusion est que si les modifications de tarif et les traites 
de commerce exercent une influence sur les transactions de pays ä 
pays, d’autres circonstances tell es que des changements dans 1’outillage, 
l’ouverture de nouvelles voies de communication, des variations dans 
les prix des matieres premieres venant de pays transoceaniques (le 
coton, certains metaux) ou dans celui des denrees alimentaires, notam- 
ment les cereales, des circonstances locales enfin ou fortuites, (comme 
la guerre) ont sur les affaires commerciales une influence encore plus 
considerable, et qu’il est impossible de demEler, par le detail, — 
surtout etant donne les imperfections de la statistique — la part qui 
revient aux variations du tarif des douanes dans les fluctuations des 
echanges.

Fant - il s’en tenir aux moyennes, faut - il, pour apprecier les 
benefices d’un regime douanier, ne considerer que les echanges par 
grandes masses — 1’ensemble des importations et des exportations, 
dans une longue serie d’annees? Alors, on tombe dans une erreur 
plus grave encore, celle de porter a 1’actif d’un tarif douanier ou 
d’un Systeme de conventions internationales ce qui est le resultat 
du progres general de 1’Industrie et des transports, 1’augmentation de 
la richesse en un mot.

A ce compte, la politique libre - echangiste a ete une bene­

This content downloaded from 139.165.166.239 on Thu, 11 Dec 2025 13:11:23 UTC
All use subject to https://about.jstor.org/terms



Belgique. 223

diction pour la Belgique. De 1840 a 1850, epoque protectionniste, 
notre commerce gEnEral ne s’eleve que de 429 millions de frs. ä 834 
millions. De 1850 ä 1860 epoque de transition, plus libre-echan­
giste cependant, il s’eleve de 834 millions ä 1 803 millions. De 
1861 a 1881 epoque resolument libre-echangiste, il s’eleve ä 
5 248 455 000 frs., c’est-a-dire de pres de 300 ^o1.

Je sais qu’on a raisonne de la sorte; mais je pense que c’est 
forcer la conclusion que de porter ä l’actif du libre-echange toute 
cette magnifique expansion du commerce.

Loin de moi la pensee, cependant, qu’il n’y soit pour rien. Il 
est clair qu’un Systeme, commercial sous 1’empire duquel on voit 
toutes les branches de Tactivite economique grandir et se developper, 
un petit pays s’enrichir au point d’arriver des 1875 en premiere 
ligne, avant 1’Angleterre eile mEme, avant la France, 1’Allemagne, les 
Pays-Bas, les Etats-Unis, pour 1’importance de son commerce general 
et de son commerce special par rapport au nombre d’habitants, il est 
clair que ce Systeme commercial, pour le moins, ne pent Etre con- 
damne, et il est mEme difficile d’admettre que le Systeme oppose eüt 
produit d’aussi brillants resultats.

Tout ce que je voulais etablir, c’est qu’il est impossible de 
determiner d’une fa(;on precise ce que la prosperite de la Belgique 
doit directement a son regime douanier liberal. Le fait est que, sous 
ce regime, eile s’est enrichie, elevee, dEveloppee economiquement 
autant qu’il etait souhaitable. Le protectionnisme en eut-il fait autant? 
C’est ce qui est plus que douteux.

Mon avis est, cependant, qu’on attache trop d’importance generale- 
ment a 1’influence, des droits de douanes sur le mouvement des affaires. 
Si 1’on avait des renseignements sur le commerce interieur aussi bien 
que sur le commerce exterieur, on serait tres etonne de constater, 
— c’est ma conviction — que le marche national est encore le 
premier et le plus large des marches. Peut Etre est-ce moins ä moi 
a accenter cette opinion qu’a ceux qui s’occupent de la France ou de 
1’Allemagne, et il est certain que, relativement, le commerce exterieur 
a plus d’importance en Belgique que dans les pays voisins. Je suis

1 II est a remarquer que cette derniere pEriode est double. On pourrait 
peut-etre argumenter du peu de difference entre la pEriode de 1850—1860 
et les suivantes pour ne voir dans 1’augmentation du commerce gEnEral que 
le resultante d’une evolution continue indEpendante du rEgime douanier. Seule, 
la contre-expErience d’une pEriode protectionniste pourrait trancher la question. 
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persuade, cependant, que dans les limites oü je viens de 1’exprimer, 
mon assertion reste encore vraie pour mon pays.

Je joins en annexes aux pages 236—238, outre un tableau general 
du commerce extErieur de la Belgique, un tableau indiquant, d’apres 
la statistique officielle, les importations par pays de provenance et 
les exportations par pays de destination. On pourra y verifier 
1’exactitude de ce que je viens d’avancer. La preuve eut encore 
ete plus frappante si j’avais pu donner le tableau des fluctuations 
d’un certain nombre de marchandises ä 1’entrEe et ä la sortie; mais 
cela m’cut entrainE trop loin.

De 1870 ä 1881.

Cette pEriode, qui, dans ses premieres annEes, a ete celle de la 
plus grande et de la plus generale prosperite, n'a pas vu s’accomplir 
de modifications importantes dans le Systeme commercial de la 
Belgique.

Des 1872, le ministere Malou fit voter par les Chambres une 
loi deerEtant la libre entrEe des denrEe alimentaires. Chose curieuse, 
les objections vinrent de la gauche, ou 1’on fit observer que le tres 
lEger droit de balance qui existait encore n’avait guere d’influence 
sur le prix des denrEes, et que les deux millions et demi qu’il rap- 
portait au TrEsor n’etaient pas ä dEdaigner. Cette loi devint dEfini- 
tive ä partir de 1873.

La meme annEe, la lEgislature dEcrEta la libre rEimportation des 
marchandises envoyEes ä 1’Etranger pour y subir une main-d’oeuvre. 
C’Etait la contre - partie de Part. 40 de la loi du 4 mars 1846; la 
loi ne rencontra pas d’opposition.

Le 27 avril 1875, la Chambre des ReprEsentants vota un projet 
de loi Emanant du gouvernement et supprimant les droits d’entrEe 
sur les fils de lin, de chanvre et de jute. MalgrE quelques voix dis- 
cordantes, parties des rangs des filateurs Gantois, la Chambre montra 
la mEme unanimitE que pour les autres lois libre-Echangistes.

La Belgique continuait, cependant, ä Etendre ses relations 
commerciales; eile conclut de nouveaux traitEs avec la Roumanie, le 
PErou, la Bolivie, 1’Italie; renouvela son traitE de 1865 avec 1’Alle- 
magne, son traite avec l’Angleterre. On va voir dans un instant 
comment le traitE avec la France, dEnoncE d’abord, fut en dEfinitive, 
prorogE.

This content downloaded from 139.165.166.239 on Thu, 11 Dec 2025 13:11:23 UTC
All use subject to https://about.jstor.org/terms



Belgique. 225

Bref, cette pEriode n’offre aucune modification sensible, ni dans 
la legislation, ni dans les conventions diplomatiques. Le remplace- 
ment du cabinet Malou en 1878 par le cabinet Frere-Orban n’amena 
pas plus de changement dans la politique commerciale que n’en avait 
amenE 1’avenement du parti catholique au pouvoir en 1870. Les 
chefs de partis, comme 1’opinion publique en general, et les industriels 
eux memes, etaient rallies au libre-echange d’une maniere definitive, 
semblait-il.

Le traite de Commerce de 1882 avec la France.

Le renouvellement du traitE de commerce avec la France en 1882 
mit pour la premiere fois la Belgique aux prises avec le nouveau 
mouvement protectionniste qui a gagnE depuis quelque quinze ans les 
grandes puissances commerciales. Je n’ai pas ä entrer dans les dEtails 
de 1’Evolution de la France vers le protectionnisme. Je ne fais que 
rappeler le revirement des idEes qui se produisit sous ce rapport 
dejä a la fin de 1’Empire; le vote de la loi Etablissant des droits sur 
les matieres premieres des 1872, et qui Etait nEcessitE par la situation 
financiere; le traitE du 5 fEvrier 1873, prEsentE par M. Thiers, dans 
des vues directement protectionnistes mais qui ne fut pas ratifiE, 
— M. Thiers Etant tombE du pouvoir — et qui fut remplacE par le 
traitE du 23 juillet 1873, remettant en vigueur le tarif de 1861. De 
mEme, je ne puis m’attarder au Rapport de M. de Meaux, ministre 
du Commerce de la REpublique (1875) qui demandait dEjä le rem- 
placement de la tarification ä la valeur par une tarification spEcifique; 
au travail du ComitE des Arts et manufactures (1876) qui 
opErait la conversion des droits ä la valeur en droits au poids; ä 
1’EnquEte du Conseil supErieur du Co mm erce, d e 1 ’ A gr i - 
culture et del’Industrie (1876) qui s’Etendit ä toutes les in­
dustries framjaises.

Le premier projet de tarif prEsentE par M. Teisserenc de Bort 
(1877), quoique modErE en Egard ä ceux qui suivrirent, prEsentait 
dEjk une aggravation de 10 p. c. sur les tissus de coton. Son second 
projet rEalisait les voeux des protectionnistes en relevant en gEnEral 
les droits de 24 p. c. Enfin, ä la suite d’une longue enquEte parle- 
mentaire, oü les dolEances habituelles des industriels et des commer- 
Qants de tous genres furent EcoutEes, les Chambres rEpublicaines

, Stiften XLIX. - ^anbelSpolittt. 15 
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adopterent le 8 mai 1881 un tarif encore plus Eleve que les prece­
dents, et qui, compare au tarif de 1861, Etait rEsolument protection­
niste.

Quand les nEgociations s’ouvrirent done entre la Belgique et la 
France, notre situation Etait loin d’Etre favorable. On savait quels 
Etaient nos principes en matiere commerciale, et notre rEsolution bien 
arrEtEe de ne pas en changer. Nous n’avions pas, comme la France, 
un tarif gEnEral qui put servir d’Epouvantail. La REpublique, au 
contraire, affirmait son intention de n’admettre comme derniere con­
cession que le statu quo, c’est a dire le tarif de 1861. Elle prenait 
pour base des nEgociations son nouveau tarif gEnEral, et chaque fois 
qu’elle revenait au rEgime du traitE de 1861, il fallait considErer la 
chose comme une consession.

Les aggravations du tarif rEsultaient d’abord d’une ElEvation 
directe des droits et ensuite du remplacement de la tarification a la 
valeur par la tarification au poids. Celle-ci, en effet, cachait souvent 
une ElEvation de taxe, que les difficultEs de la conversion rendaient 
plus malaisEe a dEcouvrir.

Cette modification du Systeme de perception des droits fut, au 
sein des Chambres beiges, 1’objet d’une rEprobation unanime. On 
trouva gEnEralement que le droit spEcifique Etait moins Equitable que 
le droit ä la valeur. Tout d’abord, il n’est qu’en apparence d’une 
application plus facile, car si le droit ad valorem peut donner lieu 
a des fraudes, la complication des sEries de catEgories d’un mEme 
article rend le travail de la douane tres dElicat et tres difficile. Avec 
le droit au poids, les produits infErieurs d’une mEme catEgorie sont 
frappEs davantage que les articles supErieurs. Les erreurs qui se 
glissent nEcessairement dans le calcul des moyennes donnent lieu ä 
des anomalies singulieres. D’autre part, le droit ad valorem est 
plus souple, il suit les fluctuations des prix, il varie avec la marchan- 
dise eile mEme et reste de la sorte toujours au mEme taux. Le droit 
spEcifique, au contraire est rigide, et quand il est appliquE pour une 
longue sErie d’annEes, il peut prEsenter de tres considErables variations, 
par rapport aux prix des marchandises, qui, grace aux perfectionne- 
ments de 1’outillage, du transport, etc, diminuent en gEnEral de 
valeur.

Une remarque encore, c’est que 1’on ne tint pas compte, dans 
les nEgociations, de cette diminution de valeur, — de sorte que quand 
on prEsentait comme une concession prEcieuse le rEtablissement de
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l’ancien tarif, converti en droit spEcifique, on aggravait en rEalite 
le regime douanier.

Je n’ai pas 1’intention de noter les dispositions du traite sur 
tons les articles importants. Je me contenterai de signaler celles qui 
touchaient aux principales grandes industries du pays.

MalgrE les efforts des nEgociateurs beiges, on ne put obtenir que 
les cereales et bEtail entrassent dans la convention. Le Gouvernement 
fran^ais voulait, a cet Egard, rEserver sa libertE d’action, en vue de 
1’Etablissement prochain de droits d’entrEe sur ces articles.

Le tarif frantjais frappait d’un droit d’entrEe de frs. 1,20 la 
tonne les houilles et charbons de terre. Nos plEnipotentiaires de- 
manderent en vain la suppression de cette taxe. Ils dEclarerent alors 
que la Belgique ne pouvait s’engager ä maintenir la libre entrEe des 
houilles, et ils firent inscrire dans 1’instrument diplomatique que la 
Belgique pourrait percevoir un droit d’entrEe sur les houilles, avec 
cette seule restriction qu’il ne dEpasserait pas celui de 1 fr. la tonne, 
Etabli par le traitE de 1861.

Nos industriels auraient voulu voir reduire ou supprimer les droits 
sur la fonte et les fers, que maintenait le nouveau tarif gEnEral francjais. 
On ne put obtenir que des rEductions peu importantes sur les fers 
en barres et les rails en acier.

Les nEgociations relatives aux industries textiles furent des plus 
delicates et des plus laborieuses. C’Etait surtout sur ce chapitre 
que les tendances protectionnistes du parlement fran^ais s’Etaient 
accusEes.

Sur les fils de lin, le nouveau tarif gEnEral avait opErE une 
aggravation de 24 p. c. Les plEnipotentiaires beiges parvinrent ä 
obtenir le maintien du statu quo, mais la classification nouvelle con- 
tenait certaines modifications qui constituaient, en dEfinitive, une 
aggravation de charge.

La mEme situation fut crEEe aux tissus de lin.
Quant aux fils et aux tissus de coton, le Gouvernement fran^ais 

considEra comme une concession d’une rEelle valeur de maintenir les 
droits de 1861. Encore la nouvelle classification, par un dEplacement 
des fils d’une catEgorie dans une autre, aggravait - eile lEgErement le 
rEgime des tissus.

Sur les fils et tissus de laine, le changement des droits ä la 
valeur en droits spEcifiques fut considErE comme moins prEjudiciable, 
mais tout ce qu’on put encore obtenir fut le maintien du statu quo.

15*
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’ Le tarif gEnEral fran^ais avait Etabli des surtaxes d’entrepot que 
nos nEgociants considEraient comme ruineuses, notammeut pour les 
bois et les cafEs. On put obtenir la suppression de celle sur les 
bois et une rEduction de celle sur les cafEs.

Enfin, le Gouvernement fran^ais se refusa a faire entrer dans le 
traitE la plupart des catEgories de sucres. Il ne consentit ä des 
rEductions que pour des catEgories insignifiantes; mais les sucres bruts 
resterent en dehors de la convention.

La Belgique, de son cötE, maintenait en gEnEral les dispositions 
du traitE de 1861, sans dErogations notables.

Les droits sur les vins Etaient rEduits ä 23 frs. 1’hectolitre tout 
compris. Un droit facultatif de 10 °/o ad valorem Etait Etabli sur 
les tissus de soie, principalement en faveur de certains produits, tels 
que les tapis en bourre et dEchets de soie, que le droit en vigueur 
de 300 frs. les 100 kilogr. atteignait trop lourdement.

Enfin, les deux parties contractantes se garantissaient mutuelle- 
ment le traitement de la nation la plus favorisEe.

Le traitE fut mal accueilli par 1’opinion publique — je veux 
dire par 1’ensemble des nEgociants et des industriels, qui s’y trou- 
verent tous lEsEs. QuantitE de pEtitions furent adressEes ä la Chambre, 
allant meme jusqu’k demander le rejet du projet de loi approuvant 
la convention.

A la Chambre, la discussion fut longue et animEe. M. Frere- 
Orban, ministre des affaires Etrangeres, employa tous ses efforts h 
dEfendre 1’oeuvre de nos diplomates, mais sans dissimuler que la con­
vention n’Etait q’un pis-aller, qui, a tout prendre, valait mieux que 
le tarif gEnEral protectionniste qui nous serait appliquE si le traitE 
n’Etait pas ratifiE.

Il est ä noter que si la majoritE des orateurs, aussi bien de 
droite que de gauche, se dEclaraient encore partisans du libre-Echange, 
un certain nombre, cependant, remettaient en question les principes 
mEmes de la libertE commerciale. On dEclara ä mainte reprise que 
»le libre - Echange sans rEciprocitE Etait une duperie«. Plus d’un 
membre taxa les Economistes de ne faire »que de la thEorie«.

Le sentiment gEnEral Etait qu’on subissait la loi du plus fort. 
On regrettait de n’avoir pas, comme la France, un tarif gEnEral ElevE 
qui put servir d’arme dans les nEgociations.

Le projet de loi qui approuvait le traitE ne fut votE que par 86 
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voix contre 10 et 26 abstentions — ce qui est, pour un traitE de 
•commerce, une forte opposition.

Au SEnat, le traitE essuya les memes critiques; il fut votE par 
25 voix et 5 abstentions.

La loi du 8 juin 1887 et les droits de bEtail et des 
viandes fraiches.

Avec le retour du parti catholique au pouvoir (1884) coincide 
une involution dans les idEes Economiques des Chambres beiges. On 
ne peut pas dire qu’elles soient devenues protectionnistes, mais il est 
certain que les principes du libre-Echange pur, loin s’y trouver encore 
une unanime approbation ne rencontrent plus chez leurs dEfenseurs 
cette ardente conviction qui Etait, jadis, devenue une foi absolue.

Jusqu’ä prEsent, c’est en faveur de 1’agriculture, qu’on s’est dE- 
parti de la politique libre-Echangiste. Cela tient ä ce que le parti catho­
lique compte dans ses rangs un plus grand nombre de propriEtaires 
fonciers que le parti libEral. Les arrondissements agricoles des 
Flandres et de certaines parties du pays Wallon ont pour manda- 
taires aux Chambres des reprEsentants catholiques.

Les Elections de 1884 se firent sur la question scolaire et beau- 
coup aussi sur la question des impots. Dans quelques arrondisse­
ments ruraux, ou promit en outre aux agriculteurs aide et protection 
contre la crise qui s’accroissait d’annEe en annEe, et 1’un des premiers 
actes du cabinet clErical fut de remplacer le ministere de 1’instruction 
publique par un ministere de 1’agriculture, ä la tete duquel il pla<ja 
M. le chevalier de Moreau d’Andoy, dont les tendances protectionnistes 
Etaient bien connues.

Le ministere lui-mEme, cependant, Etait loin d’annoncer une 
politique ouvertement protectionniste. Il Etait dEvisE sur la question, 
— la plupartde ses membres Etaient encore fideles aux principes du libre- 
Echange —, et il rEsolut de laisser ä chacun en cette matiere une complete 
libertE d’action. C’est ainsi que l’on eut ä plusieurs reprises ce 
spectacle assez rare de voir des ministres parier et voter en sens 
contraire sur un objet aussi important que la politique commerciale 
du pays.

Le 15 janvier 1885, les dEputEs de 1’arrondissement agricole de 
Nivelles (Brabant) d Eposerent un projet de loi rEtablissant des droits 
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d’entrEe, ä la vEritE assez faibles sur les cErEales, le riz, les bestiauxr 
les viandes et le beurre.

Le chef du cabinet, M. Beernaert, et plusieurs membres influents 
de la droite, notamment M. Jacobs, ancien ministre, se prononcerent 
contre la proposition. Apres des dEbats assez longs, auxquels la gauche 
ne prit pas part, eile fut rej etEe par 55 voix contre 39 et 8 absten­
tions. Le parti libEral tout entier avait votE contre.

A partir de ce moment, un mouvement considErable comment 
dans tout le pays. Les sociEtEs agricoles et les corps constituEs des 
communes rurales saisirent toutes les occasions pour demander la pro­
tection de 1’agriculture. D’une fa^on gEnErale, on peut dire que le 
parti libEral, qui s’appuie surtout sur les villes et sur les districts 
industriels de la Wallonie, marqua une vive opposition au projet de 
»loi de famine« des dEputEs agricoles. Il est arrivE, cependant, dans 
quelques occasions rEcentes, que des membres isolEs du parti libEral 
ont fait flEchir la rigueur de leurs principes libre-Echangistes. Il est 
possible que, lorsqu’il s’agira du renouvellement des traitEs de com­
merce, la question Economique reste completement en dehors des luttes 
de partis: les nEcessitEs Electorales imposeront sans doute une sem- 
blable attitude.

La majoritE du parti catholique, cependant, ne tarda pas ä se 
rallier ä 1’idEe de protEger 1’agriculture. Loin d’avoir abandonnE 
leur projet, les dEputEs de Nivelles eurent la satisfaction de voir 
leurs collegues s’y rallier peu ä peu. Ils le reprEsenterent en 1887; 
mais, afin d’en enlever ce qui pouvait devenir le plus aisEment une 
arme Electorale entre les mains de leurs adversaires, ils se conten- 
tErent de demander des droits sur les chevaux, les bestiaux et les 
viandes importEes.

Cette proposition eut les honneurs de dEbats approfondis, ou la 
question du libre - Echange et de la protection fut reprise dans toute 
son ampleur.

Les nouveaux droits rencontrerent pour adversaires entre autres 
M. Beernaert, le chef du cabinet, et M. Jacobs, qui reprEsentent les 
deux nuances du parti catholique et qui, en d’autres occasions, font 
autoritE. Tous les dEputEs libEraux qui prirent la parole, le firent 
contre le projet. Il me parait inutile de reproduire leur argumenta­
tion: eile est connue de tous: c’est, en un mot, la dEfense des intErEts- 
dominants du consommateur.

Parmi les arguments prEsentes par les defenseurs du projet, outre 
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ceux tires de la crise agricole, de la crainte de voir s’augmenter 
encore les importations de bEtail Etranger, surtout par mer, il faut 
signaler celui-ci, qui a ete dEveloppE avec beaucoup de force par 
M. MElot, rapporteur de la section centrale, devenu dans la suite 
ministre de 1’intErieur. D’apres lui, le tarif douanier beige est loin 
d’etre libre-Echangiste: ce n'est pas un tarif fiscal comme le deman- 
daient les »economistes« de 1860. C’est en rEalitE un tarif pro- 
tecteur. La preuve, c’est que trente-trois catEgories de produits sont 
frappEes de droits variant entre 2.30 % et 24%. Et quelles sönt les 
branches ainsi protEgEes ? Exclusivement des branches industrielles. La 
filature, les industries mEtallurgiques, la savonnerie, la vinaigrerie etc. 
L’agriculture est dElaissEe, d’apres M. MElot, tandis qu’il considere 
comme des mesures de protection pour 1’Industrie outre les tarifs rE- 
duits accordEs aux charbons par le ministre des chemins de fer, les 
grands travaux publics nEcessitEs pour 1’ouverture de nouveaux canaux, 
pour les installations maritimes d’Anvers, et jusqu’au corps consulaire 
ä 1’Etranger et au musEe commercial L

Ces arguments parurent faire beaucoup d’impression sur la 
Chambre. Il semble que la majoritE ait surtout voulu venger 1’agri­
culture de 1’abandon dans lequel les ministeres prEcEdents l’auraient 
laissEe. Je ferai, cependant, remarquer que 1’examen du tarif des 
douanes n’autorise pas ä conclure qu’il est protecteur. Des 33 postes 
relevEs, il en est 15 oü les droits n’atteignent pas 10 p. c. de la 
valeur, et je n’en compte que six oü ils soient supErieurs ä ce 
chiffre: sur les clous, 13.33%, sur le fer ouvrE et la fonte ouvrEe 
12 et 12%%; sur le savon, 20%; sur les tissus de coton Ecru s, 
teints, blanchis et imprimEs, de 10 ä 15%; sur le savon mou: 20%; 
sur les vinaigres, 24%.

La loi fut votEe ä la Chambre par 69 voix contre 54 et 5 ab­
stentions. Parmi les membres qui voterent contre, se trouvaient les 
dEputEs catholiques d’Anvers et deux ministres. Deux autres membres 
du cabinet voterent avec la majoritE — dans laquelle ne se trouva 
aucune voix libErale.

Depuis lors, aucune mesure lEgislative importante pour 1’objet 
qui nous occupe n’a EtE votEe.

Le rEgime des conventions commerciales est restE le meme depuis

1 V. Rapport de la Section Centrale. Documents parlem entair es. 
Session de 1886—1887. pag. 22.
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1881. Avec 1’Angleterre, les Pays-Bas et 1’Allemagne, nous avons 
renouvelE nos traitEs en stipulant »qu’ils resteront en vigueur jusqu’a 
I’expiration d’une annEe ä partir du jour ou Tune des hautes parties 
contractantes les aura dEnoncEs«.

La dEnonciation rEcente du traitE de commerce avec la France 
et les tendances ultra-protectionnistes que le tarif votE par la Chambre 
des DEputEs vient de mettre en lumiere ont provoque une vive agi­
tation dans le monde industriel et commercial.

Comme d’habitude, en ces occasions, le Gouvernement a demandE 
l’avis du Conseil supErieur du Commerce et de 1’Industrie, qui dis­
cute en ce moment les rEsultats de l’enquete faite ä ce sujet.

Il rEsulte des dEbats et des tres intEressants rapports qui ont EtE 
publiEs que les apprEhensions causEes en Belgique par 1’accentuation 
de la politique protectionniste chez ses voisins, ne suffisent pas pour 
qu’elle abandonne ses principes.

Les reprEsentants des industries textiles se sont prononcEs, en 
gEnEral, pour la protection ou au moins la rEciprocite, tandis que 
ceux des industries mEtallurgiques et extractives, des industries chi- 
miques et autres et surtout ceux des professions commerciales de- 
clarent rester fideles au libre-Echange. On propose mEme de difFErents 
cötEs d’accentuer encore sous ce rapport notre vieille politique, 
d’abaisser autant que possible nos droits, de fa$on ä rendre la main 
d’oeuvre encore meilleur marchE et ä rEduire ainsi les frais de pro­
duction.

On a vu — pour la premiere fois depuis sa fondation — la 
SociEtE d’Economic politique Ecouter cette annEe un discours franche- 
ment protectionniste, et plusieurs autres, — parmi lesquels celui 
d’un ancien ministre libEral, M. Olin — prEconiser des reprEsailles 
ä 1’Egard de la France. Ces reprEsailles consisteraient surtout dans 
1’ElEvation des droits sur les articles de luxe: les vins et les soies, 
et dans le refus de renouveler la convention littEraire et artistique. 
Cette derniere proposition a paru faire quelque impression ä Paris.

L’espace me manque pour traiter ä part, comme je l’aurais voulu, 
la question des sucres et celles des eaux de vie, qui touchent aussi 
bien ä la politique commerciale qu’a la politique financiere. La 
complication et les difficultEs techniques de ces sujets empechent d’en 
donner succinctement les grandes lignes. Je dirai seulement que la 
question des sucres passe pour 1’Eternel cauchemar des ministres des 
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finances. Voilä trente a quarante ans que le TrEsor s’efforce de sup - 
primer les primes ä la fabrication et ä 1’exportation qui rEsultent 
pour les sucreries et les distilleries du drawback. Mais on ne pent 
-arriver ä ce rEsultat sans que les Gouvernements Etrangers en fassent 
autant. Tel a EtE 1’objet d’une sErie de ConfErences internationales 
en 1861, en 1864, en 1875, en 1887. Bien que la derniEre 
Conference de Londres n’ait pas encore sorti tous ses effets, il ne 
parait pas que les nEgociations diplomatiques soient arrivEes ä leur but.

Il eut EtE utile aussi de toucher ä la question monEtaire, qui 
est, pour bien des Economistes beiges, entre autres pour mon illustre 
maitre, M. Emile de Laveleye, la clE de la question des crises com- 
merciale, industrielle et agricole. Il aurait fallu aussi dire quelques 
mots de 1’union personnelle avec le Congo et de 1’acquisition Eventuelle 
de ce pays comme colonie; mais 1’espace me fait dEfaut.

Conclusion.
De 1’Etude qu’on vient de lire, un fait gEnEral res- 

sort avec Evidence: c’est que la Belgique en matiere de politique 
commerciale dEpend Etroitement de ses puissants voisins. Elle a suivi 
l’Angleterre et puis la France, quand celles-ci sont devenues libre- 
Echangistes. Pays producteur et industriel, admirablement situE 
au point de vue gEographique pour servir d’intermEdiaire entre les 
principaux marchEs europEens, eile a vu, sous 1’empire de sa poli­
tique libre-Echangiste, son commerce et son Industrie se dEvelopper 
dans toutes les directions d’une fa^on inouie. Elle concourt sur tous 
les marchEs importants et pour tous les produits principaux avec les 
premiers ibtats de 1’Europe. Jamais, sans doute, eile n’eut songE 
a changer de Systeme commercial, si ses voisins n’avaient eux-mEmes 
modifiE leur lEgislation ä ce sujet.

La dEpendance oü la Belgique se trouve de 1’Etranger pour 
1’Ecoulement de ses produits et 1’exiguitE de son territoire rendent 
sa situation peu avantageuse pour les futures nEgociations.

Elle ne peut songer ä imiter les puissances protectionistes en 
fermant ses frontieres a ses voisins: ce serait la ruine de nombre 
d’industries, la dEcadence ä bref dElai du port d’Anvers, la misere 
parmi les classes laborieuses.

Il est prEsumable que le courant anti-libre-Echangiste qui s’est 
crEE parmi les dirigeants conduira encore a un relevement des droits 
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d’entrEe sur les produits agricoles; mais comme la production indigene 
est loin d’Etre süffisante pour la consommation, ce relevement im- 
populaire ne pourra Etre bien considErable: son principal effet sera 
sans doute de soutenir le taux des fermages, qui tend de plus en 
plus ä la baisse. L’opinion publique admettrait encore quelques 
mesures partielles de reprEsailles mais eile n’est pas disposEe ä aller 
au-delä et ä appuyer une politique vraiment protectionniste.

D’autre part, la proposition d’abaisser encore les droits d’entrEe, 
afin de rEduire les frais de production au minimum et de la sorte 
passer par dessus les frontieres protEgEes, n’a guere de chance d’Etre 
acceptEe par la masse des industriels ni par la majoritE parlementaire.

L’idEe d’une union douaniere ou du moins d’une alliance com- 
merciale Etroite soit avec la France, soit avec 1’Allemagne, soit avec 
les Etats-Unis d’AmErique est moins pratique encore, parce qu’elle 
causerait un dEplacement du travail et un bouleversement des dE- 
bouchEs plus redoutables encore que ne le serait 1’application rigou- 
reuse des tarifs hostiles de 1’Etranger.

Je ne puis me rEsoudre, cependant, ä partager le pessimism© 
de beaucoup de gens d’affaires sur l’avenir commercial de la Bel­
gique. Des apprEhensions du mEme genre accompagnent le renou- 
vellements de tous les traitEs de commerce. A chaque modification 
de la lEgislation douaniere, il y a des intErEts lEsEs et des espErances 
dEcjues. Il suffit, cependant, de quelques annEes pour remplacer les 
dEbouchEs qui se ferment ou pour reconquErir les marchEs qu’on a 
cru perdre.

Il est des ä prEsent certain que le Gouvernement framjais des- 
cendra, dans ses nEgociations, au-dessous du tarif minimum admis 
par la Chambre, et 1’on peut lEgitimement espErer obtenir d’autres 
puissances de prEcieuses compensations pour la perte que nous pour- 
rions faire de certains dEbouchEs.

Le protectionnisme de notre epoque ne peut ressembler au 
protectionnisme du XVIP siecle: Fisolement est aussi impossible dans 
le monde commercial aujourd’hui que dans le monde intellectuel.

De plus, — et c’est lä ce qui devrait donner confiance aux plus 
timorEs — 1’Etranger tiendra toujours ä conserver le marchE beige, 
parce qu’il paie bien. Il a conquis dans le Systeme commercial du 
monde une place qu’il n’est plus possible de lui enlever.
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Bibliographie.
Les principales sources de mon travail ont etd les publications offi- 

cielles:
Annales parlementaire s de la Belgique, et les Documents 

par lernen tail* es qui y sont annexes.
Tableaux du Commerce de la Belgique avec les pa y 

Strangers publics annuellement par le Ministre des Finances. Bruxelles 
1861 ä 1889. in folio.

Les Exposes de la situation gEnerale du Royaume publics par 
la Commission de Statistique pour les pEriodes de 1851 ä 1860 et de 1861 
ä 1875.

Les Enquetes par lernen tai res de 1841, 1853, 1859; 1’enquEte de 
la Commission du travail de 1876.

Les Bulletins du Conseil supErieur d ’ agriculture; et ceux 
du Conseil superieur de l’Industrie et du Commerce avec les 
quatre rapports recents (1891) sur le renouvellement du traite de commerce 
avec la France.

Les Rapports annuels des Chambres de Commerce dAnvers, de 
Gand, de LiEge (Huy et Warenune) et de Verviers, qui continuent une foule 
de details prEcieux.

Parmi les ouvrages, je citerai:
Les pEriodiques: L’Economiste Beige, rEdacteur: G. de Molinari, 

Bruxelles 1855—1868. — Le TElEgraphe (1856—1857); — le Travail 
National (1857).

On trouve dans Pat ria Belgica (encyclopedic nationale de toutes les 
connaissances relatives ä la Belgique, publice par M. Eug. van Bemmel 
des articles auxquels j’ai largement puise:

Van de Weyer, ministre d’Etat. — Histoire des relations ex« 
tErieures depuis 1830 (t. II pag. 317—366);

Emile Banning. — Histoire parlementaire depuis 1830 (id. 
pag. 473—510);

Aug. Couvreur et Corr Van der Maeren. — Le mouvement 
Economique en matiEre commerciale (pag. 785—804);

Armand Stevart. — Chemins de fer. (id. pag. 835—850).
Ch. Pety de Thozee. — Systeme commercial de la Belgique 

et des principaux etats de 1’Europe et de 1’Amerique. Bruxelles 
Bruylant Christophe. 1875. 2 vol. 8°. Cet ouvrage contient une bonne 
bibliographic sur la question de 1’union douaniEre avec la France et sur 
celle du rachat du peage de 1’Escaut.

Ed. Barlet. — Histoire du Commerce et de l’Industrie de la 
Belgique. 3m edition Malines. Van Velsen. 1885. 1 vol. 8° (ouvrage 
scolaire, mais renfermant d’excellents resumes).
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Tableau räsumE du Commerce extörieur de la Belgique de 1860—1889.

Commerce gönöral

(Importations, exportations et transit 
reunis)

Commerce special

Transit

Annees

Impor­
tations

Valeurs 
totales

Expor­
tations

V aleurs 
totales

Impor­
tations et 

expor­
tations 
röunies 
total 

gönöral

Impor­
tations

Valeurs 
totales

Expor­
tations

Valeurs 
totales

| Impor-
1 tations et 
| Expor­

tations 
räunies

total 
gönöral

Milliers de Milliers de Milliers de Milliers de Milliers de Milliers de Milliers de
francs francs francs francs francs francs francs

1861 964 901 845 794 1 810 695 556 789 453 613 1010402 392 181
1862 1 027 869 939 853 1 967 722 588 754 502 120 1 090 874 437 733
1863 1068 430 991 693 2 060 123 616 343 533 657 1 150 000 458 035
1864 1259 389 1 173 327 2 432 716 688 878 596 893 1285 771 576 434
1865 1 364 943 1 204 299 2 569 242 756 420 601 652 1358 072 602 647
1866 1426 404 1323 438 2 749 842 747 352 643 195 1 390 547 680 243
1867 1 477 533 1 297 747 2 775 280 775 240 597 310 1 372 550 700 437

T868 1 620 604 1409 753 3 030 357 864 393 656 579 1 520 972 753 174
1869 1712 246 1 490 476 3 202 722 903 621 691 556 1 595 177 798 920
1870 1 760 178 1521 811 3 281 989 920 762 690 139 1610 901 831 672

1871 2 439 304 2 057 870 4 497 174 1 276 977 I 888 659 2 165 636 1 169 211
4872 2 320 301 2 100 195 4420496 1 277 933

1 422 725
' 1 051133 2 329 066 1 049 062

1873 2424 843 2 164 865 4 589 708 ! 1 158 577 2 581 302 1 006 288
1874 2 258 564 2 070 205 4 328 769 1 292 463 1 114 640 2 407 103 955 565
1875 2 318 778 2 107 639 4 426 417 1 307 109 1 101 764 2 408 873 1 005 875
1876 2 460 426 2 083 441 4 543 868 1448 551 1 063 770 2 512 321 1 019 672
1877 2 356 595 2 011780 4368 375 1 426 193 1 081 910 2 508 103 929 870
1878 2 383 771 2 013 087 4396 858 1 472 764 1 112 352 2 585 116 900 736
1879 2 461317 2 139 230 4 600 547 1525505 1 190 391 2 715 896 948 839
1880 2 710 394 2 225 158 4 935 552 1680 892 1216 741 2 897 633 1 008 416

1881 2 787 831 2 460 624 5 248 455 1 629 872 1302 670 2 932 542 1 157 954
1882 2 851603 2 563 931 5 415 535 1 607 564 1325 918 2 933 482 1 238 014
1883 2 805 430 2 605 479 5 410 909 1 552 131 1 343 126 2 895 257 1262 353
1884 2 772 520 2 677 682 5 450 202 1 425 745 1 337 479 2 763 224 1 346 202
1885 2 577 586 2 419 505 4 997 091 1 347 047 1200 003 2 547 050 1 219 501
1886 2 662 715- -2 512 122 -5 174 838 1 335 049 1181974 2 517 023 1 330 148
1887 2 906 654 2 715 290 5 621 945 1 431 933 1 240 624 2 672 557 1 474 666
1888 3 087 246 2 800 025 5 887 272 1534 367 1243 700 2 778 067 1 556 325
1889 3106 843 3 013 026 6 119 869 1 556 378 1458 525 13 014 903 1554 500

Moy ennes.

1851/60! 737 394 709 019 1446 412 378 934 i 350 657 729 591 358 361
1861/70' 1 368 250 1219 819 2 588 069 741 855 596 671 1 338 527 623 148
1871/80; 2 413 429 2 097 347 4 510 777 1413111 1 097 994 2 790 117 999 353
188L89 2 839 825 2 640 854 5 480 680 1491121 1292 669 2 783 789 1 348 185
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Annexe XX.
Commerce special de la Belgique avec les principaux Etats commerqants.

Importations par pays de provenance.

(Valeurs exprimees en millions et milliers de francs.)

Annees France Angleterre Allemagne Pays-Bas Russie
Etats-Unis 
d’Amärique

1861 97 329 91 326 62 418 114 459 33333 26 996
1862 140 597 85 369 69 670 109 151 31465 22 518
1863 157 089 108 554 65 755 111 687 22 150 26165
1864 183 568 118 930 72 375 128 886 23952 28 654
1865 203 371 145 598 66 796 112 979 39859 18 501
1866 196 565 140 994 81 375 88 276 29516 38 454
1867 195 803 131 051 92 778 96 669 48423 36 507
1868 201 464 141 513 99 624 121 697 47 333 35 608
1869 233 268 145 137 102 538 134 225 46 018 39 326
1870 233 142 158 813 108 319 141446 43 371 41922

1871 247 378 232 884 213433 170 720 63668 87 390
1872 315 552 230 340 158425 164 724 62 976 80 993
1873 335 639 263 253 157 869 179 038 72 541 135 882
1874 326 098 204149 158 702 171193 92155 123 344
1875 356 337 249 273 162 572 169 536 81129 70 669
1876 352 543 248 898 184310 185 016 114 757 110 904
1877 354041 212 571 197 444 196 789 81999 122 345
1878 323 161 194252 222 108 186 937 129 685 175 867
1879 309 104 199 783 204773 201 708 145 317 229 676
1880 334 823 255 123 223 758 236 517 126 658 270 805

1881 335 644 240 291 211462 245 372 118 206 223 026
1882 317 592 198 219 228494 238113 138 677 185 343
1883 307 146 197 865 222 789 210 021 133634 159 554
1884 276 857 184 856 175 700 187 530 123873 160 673
1885 258 536 168 646 169 600 196 632 93095 120 397
1886 251031 172 324 146 101 199 841 74 225 160 395
1887 282 806 187 791 148 832 198 736 95 868 164 878
1888 289 010 182 557 168 943 216 416 149 783 119 817
1889 322 746 198 499 161 457 205 487 113 466 118 246
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Annexe XX (Suite).

Commerce special de la Belgique avec les principaux Etats commer^ants.

Exportations par pays de destination.

(Valeurs exprimöes en millions et milliers de francs.)

Annöes France ...torr© Allemagne Pays-Bas Russie
Etats-Unis 

d’Amärique

1861 174163 75 902 56 328 60480 7 258 5 341
1862 178 851 102 613 59 782 63 089 6 505 12 327
1863 187465 103 480 61465 73 987 11176 5 999
1864 217 769 115 410 69084 81 571 4142 8 515
1865 239 220 133914 70 270 70 174 3 866 6 701
1866 265 381 129 732 69 146 80 374 8 279 10 254
1867 235 816 121 655 78 594 67 988 15 373 8 876
1868 272 954 119 926 95 927 74 959 13412 7 028
1869 257 596 128 631 108 860 81442 22 450 11100
1870 230 882 146 612 128 273 82 214 22080 10 657

1871 297 001 193 465 196 051 102 983 11755 9120
1872 320 605 237 597 223 265 120 906 11776 14 403
1873 380 062 241 950 248 814 131 916 12 558 16291
1874 343 402 222337 228 854 156 658 14 515 18 616
1875 344 017 208 642 229 224 150 155 18420 16 554
1876 314 137 191 662 227 670 165 341 19 272 11432
1877 295 972 220 119 200 665 165 649 25 227 10 705
1878 329 355 249 597 200 025 146 147 22 935 9 307
1879 372 117 230 336 230433 156 120 16967 19614
1880 399 245 246 838 218 643 151 171 13 220 36 241

1881 414 817 254379 233 765 160 331 10 780 42 633
1882 441 368 261 908 212 221 162 692 9 782 44676
1883 415 465 273 594 214 938 177 030 8 082 43342
1884 411 964 252 142 223 165 176 205 7 939 39 559
1885 321 866 237 851 203 661 182 711 6144 33181
1886 329 580 236 416 185 177 175 417 8 666 40647
1887 335 258 240 425 197 806 167 754 6173 49 343
1888 342 681 256 101 200 128 172 020 5 906 52 208
1889 352 794 299 898 237 985 216 934 10 757 43 299
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